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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la supp-

ression du journal est toujours faite dans les 

\rois jours qui suivent l'expiration des abon-

nemens. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellemens, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionale? ou gértiïhsiles . 
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON (4 e ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Il existe à Lyon un usage singulier dont cette ville seule 

offre un exemple aussi commun et aussi invétéré. Sou-

vent une personne, obligée d'aller demander quelqu'un à 

une adresse donnée, lit sur le mur de la maison indiquée, 

au lieu où devrait se trouver la loge du concierge, celle 

bizarre et lyonnaise inscription : « S'adresser au portier, 

au sixième ou au septième étage de l'une des maisons voi-

sines. >• 

Désormais, les locataires des maisons desservies par 

des concierges qu'il faudra aller chercher au sixième étage 

de la maison voisine sauront qu'ils sont autorisés à rete-^ 

nirsur leur terme la- partie qui est ordinairement affectée 

aux gages de ce dernier. Leur refus sera sactionné avec 

raison par la justice. 

Nous nous bornons à reproduire l'arrêt intervenu à ce 

propos entre MM. Landrau, Boisselet et Mallié de Château-

vieux. Cette décision fait suffisamment connaître les faits 

sur lesquels il était appelé à statuer. 

Un jugement du Tribunal de première instance a con-

damné les époux Landrau et Boisselet à payer au prijr 

priétaire de la maison qu'ils habitent 60 fr. pour deux' 

trimestres des gages du portier. 

Sur l'appel, la Cour a infirmé. Voici les principaux mo-

tifs de son arrêt : 

« Considérant que de l'inspection des lieux faite par la Cour, 
il résulte que le prétendu concierge de la maison n° 18 ha-
bite la maison voisine n" 19; qne la loge qu'il occupe depuis 
hait mois environ n'est nullement située sur le passage des 
personnes qui se rendent dans la maison n° 19 ; qu'on ne peut 
pas même de cette loge apercevoir la principale porte d'entrée 
de ladite maison ; 

« Considérant que, dans de telles conditions;, la prétendu 
conîierge n'en peut évidemment pas remplir l'office; 

Considérant qu'avant l'époque où il est venu prendre pos-
session de son logement actuel, ce concierge habitait un autre 
locai encore plus défavorable ; 

«Que,dès lors, ou ne devait pas réclamer du locataire de la 
maison n° 18 les salaires d'un concierge qui pour cette mai-
son n'en avait pu rendre les services; 

« Considérant qu'il est vrai que le locataire sous le poids 
d'un commandement et d'une saisie-gagerie de ses meubles a 
payé provisoirement, au milieu de vives réclamations, un pre-
mier terme des gages du concierge ; mais que de ce paiement 
•ait dans de telles circonstances ne saurait résulter l'induction 

que le locataire ait acquiescé aux prétentions du propriétaire, 
et reconnu son droit; qu'il est juste que cette somme reçue 
sans cause par le propriétaire soit imputée sur le terme de 
'oyer suivant. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du, 13 septembre. 

CHEMINS DE FER. — CESSION PAR LA COMPAGNIE D'ORLÉANS 

A BORDEAUX A CÏLLE DE PARIS A ORLÉANS. — FONDS DE 

RÉSERVE DE LA COMPAGNIE DE RORDEAUX. DEMANDE 

EN PAIEMENT DE 2,973,863 FR. 47 C 

^
e
 fonds de réserve d'une compagnie de chemin de fer, lors-
qu il n'a pas èlè distribué aux actionnaires, mais qu'il a 
au contraire été employé à des paiements de travaux et 

acquisition du matériel , ne peut être considéré comme 
bénéfices acquis aux actionnaires ; en conséquence, et dans 
le cas de cession par la compagnie de tout son actif, cette 
cession, comprend le fonds de réserve ainsi employé. 

eu*' Tournadre, agréé de MM. de la Pinsonnière,'Laurent 

Bo ri ar°'le ' administrateurs délégués de lacompagnie de 
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 cllenun de ler d'Orléans à Bordeaux. Cet acte a été ap-
cet-e s P" ?r,lon "a"ce royale du 16 mai 1845. Le capital de 

francs s L' l(; * été Hxé k la somme totale de 65 millions de 
s°n do 97K ,lesti ,le |s il a été fourni par les actionnaires, à rai-

termesTli . P,ar aclian ' UIie S0,Iline de 38,730,000 fr. Aux 
a été stipulé que sur 

l'ait ,,, S "elS a,muels revenant aux actionnaires, il leur se-
•vaur la,.," ,e '|Lenue Pour constituer un fonds de réserve. Sui-

^Peuses 'dP i» °elle ré*erve "e pouvait être employée aux 
du capital I \

a
T l'*me 1u 'au cas seulement d'insuffisance 

• ̂  retenue, ainsi opérée sur les bénéfices nets des 

actionnaires, s'est élevée jusqu'à ce jour à 2,973,803 fr. 47 c, 
formant ainsi un dividende de 22fr.87 c. 1[2 pour chacune des 
130,000 actions de la société. 

Par un traité du 20 mars 1852, sanctionné par un décret du 
20 du môme mois, la compagnie de Bordeaux a cédé et trans-
porté à la compagnie d'Orléans son droit au bail d'exploita-
tion de la ligne et tout son actif, moyennant un prix détermi-
né; la compagnie d'Orléans a acheté ainsi la situation active 
et passive de telle de Bordeaux, et s'est chargée par les articles 
3 et 4 du traité d'acquitter les dettes et tout le passif de celte 
dernière. 

Dans cette situation, il s'agit d'examiner si le fonds de ré-
serve s|élevant à 2 ,1)73,803 f. mntdue une annexe ou une aug-
mentation du capital social, s'il fait partie, en un mot, de l'ac-
iif social et appartient à la société, ou bien si, au contraire," il 
ne constitue qu'un patrimoine privé, indépendant di> capital, 
s'iï a>.sf iij 't'fl pécule appartenant pri vainement aux action-
naires et dont la société n'aurait été que dépositaire à cliai 3 .3 

de restitution. 
ti-r.îes des a/-.. *« et 33 du Code de commerce, les as-

sociés anonymes comme les associés commanditaire* ne sont 
jamais passibles envers les tiers que de la perte île leur mise 
eœ société?- it importe de-ïcmarcfl»en;"dùs l'abord, cette diffé-
rence entre la rédaction du Code de commerce de 1807 qui 
n'astreint ces associés qu'à la perte de leur mise, et la rédac-
tion de l'ordonnance de 1673 qui la soumettait à la perte de 
leur part dans la société, et lors de la discussion du Code de 
commerce au Conseil d Etat, dans la séance du 14 février 
1807, il fut reconnu, après discussion, que les associés com-
manditaires ou anonymes ne pouvaient être assujettis qu'à la 
perte de leur mise, et que par conséquent tous les bénéfices 
résultant d'inventaires réguliers et sincères, les bénéfices per-
çus par eux devaient leur être légitimement el définitivement 
acquis. Ces principes ont été proclamés dans un arrêt de la 
Cour de cassation du 14 février 1810, lequel a, depuis, fait 
jurisprudence sur la matière. 

Il résulte de ce qui précède, que si, à la suite d'inventaires 
réguliers et loyalement faits, des bénéfices ont existé et ont été 
répartis à des actionnaires commanditaires et anonymes, ceux-
ci ne peuvent jamais, en aucun cas et par suite d'événements 
ultérieurs, être tenus de rapporter ces bénéfices. Ce principe 
une fois posé et reconnu, il ne saurait subir aucune modifica-
tion par suite de cette circonstance particulière que les action-
naires, au lieu de palper les bénéfices légitimement constatés, 
les auraient laissés en réserve pour en faire plus tard un em-
ploi déterminé. En effet, le droit de propriété privative et per-
sonnelle des actionnaires sur ces bénéfices ne résulte pas du 
fait qu'ils les auraient palpés ou encaissés, mais seulement de 
ce principe que leur obligation est limitée à leur mise sociale, 
et qu'en conséquence cette circonstance qu'ils auraient reçu 
ou non reçu leur part de bénéfice, ne modifie en rien leurdroit 
de propriété sur ces sommes- En fait, l'acte de société de la 
compagnie de Bordeaux, loin de stipuler que les bénéfices, mis 
en réserve, viendraient en accroissement de capital social, a 
tout au contraire créé un fonds d'amortissement prélevé, lui 
aussi, sur les bénéfices, mais destiné spécialement à augmen-
ter le capital social et même à le remplacer; cette distinction 
essentielle entre le fonds d'amortissement et le fonds de réserve 
indique bien que l'un, le fonds d'amortissement, devenait la 
propriété de la société, tandis que l'autre, le fonds de réserve, 
restait la propriété des actionnaires. Il a été stipulé par ex-
ception, dans l'article 27 de l'acte de société, que le fonds de 
réserve ne pourrait être employé aux dépenses de la compa-
gnie que dans le cas d'insuffisance du capital, d'où suit que 

\Je principe déjà posé se trouve confirmé par l'exception con-
tenue en l'article 27. 

Le capital social ayant été insuffisant, étant reslé intact jus-
qu'à ce jour, le fonds de réserve qui n'a pu être entamé est 
resté, comme bénéfices cumulés, un dépôt aux mains do la 
compagnie, mais un dépôt de sommes appartenant privative-
ment aux actionnaires; cela a toujours été tellement et dans le 
texte des statuts sociaux et dans l'esprit de ceux qui étaient 
chargés de les appliquer, que dans tous les comptes présentés 
aux assembléés générales, les sommes mises au fonds de ré-
serve ont toujours élé portées dans la colonne des bénéfices et 
présentées aux actionnaires comme constituant un pécule qui 
leur était acquis à titre de bénéfice. Lorsque le conseil d'ad-
ministration a voulu employer ces fonds, il a reconnu et dé-
claré aux actionnaires que c'était là un emprunt qui leur était 
fait par la société et qui constituait pour elle un passif; ainsi 
les principes du droit, les usages du commerce, le texte des 
statuts, leur application en lait, tout se réunit pour proclamer 
le droit individuel et privatif des actionnaires aux bénéfices 
accumulés sous forme de réserve ; or il suit de là que le con-
seil d'administration, en traitant avec la compagnie d'Orléans 
pour la vente de tout l'actif social, n'a pu transmettre à celle-
ci que ce qui était la propriété de la société, et non pas ce qui 
était la propriété des actionnaires. En effet, cela est si vrai et 
il est tellement exact que la compagnie d'Orléans n'a entendu 
acheter que le capital social de la compagnie de Bordeaux, re-
présenté soit par des travaux, soit par du matériel, que dans 
l'article 2 du traité elle donne pour prix de la cession une de 
ses actions entièrement libérée pour trois actions du chemin 
de Bordeaux libérées de 27o fr., ce qui indique bien évidem-
ment que la compagnie d'Orléans n'entendait acheter et payer 
aux actionnaires de Bordeaux, et que ceux-ci n'entendaient 
vendre et abandonner pour une action d'Orléans que le ca-
pital par eux versé, soit 825 fr. pour trois de leurs actions ; 
mais si les actionnaires de Bordeaux eussent entendu vendre 
et céder à la compagnie d'Orléans leur fonds de réserve, ou eut 
ajouté aux 275 fr. que chaque action avait versés au capital 
les 22 fr. 87 c. qu'elle possédait dans le fonds de réserve, ce 

qui n'a pas été fait. 
Ainsi, en droit et en fait, les bénéfices légitimement con-

statés par les inventaires annuels de la compagnie de Bor-
deaux constituaient pour les actionnaires de cette compagnie 
un patrimoine privé indépendant du capital social, lequel n'a 
été qu'un dépôt aux mains de la société et n'a pas été ni n'a 
pu. être compris dans la cession faite à la compagnie d'Or-
léans; il s'ensuit que ce fonds de réserve constituant un passif 
delà société vis-à-vis de ses actionnaires, doit, comme tout le 
passif, être à la charge de l'acquéreur, c'est-à-dire de la com-
pagnie d'Orléans. Le fonds de réserve ayant été momentané-
ment employé en acquisition de matériel, il y a lieu d'ordon-
ner que certaine portion du matériel sera réservée et restituée à 
la compagnie de Bordeaux, pour, par elle, en réaliser le pro-
duit et le restituer à ses actionnaires. 

M" Tournadre déclare persister dans les conclusions par lui 
prises et qui tendent à ce que, sur le matériel qui appartient à 
la compagnie de Bordeaux, et qui a été remis à la com-
pagnie d'Orléans, à la date du 30 juin dernier, il sera 
restitué à la compagnie de Bordeaux, et aux mains de MAL 
de la Pinsonnière, Laurent et Luzarche, administrateurs dé-
légués à cet effet, une quantité de matériel, laquelle sera esti-
mée par tel expert qui sera commis par le Tribunal, et ce jus-
qu'à concurrence de la valeur de 2,973,863 fr., et, à deiaut 
de restitution du matériel, condamner la compagnie d'Orléaus 

au paiement de cette somme et aux dépens. 

M* Duvergier, avocat de la compagnie du chemin de 

fer d'Orléans, s'exprime en ces termes : 

toutes ses valeurs actives et spécialement tout son matériel. 
Celt ; convention, approuvée par un décret du 27 mars et par 
délibération des assemblées générales des deux compagnies, 
doit recevoir son exécution. Cependant MM. de la Pinsonnière, 
Luzarche et Laurent élèvent la prétention de retrancher une 
partie du matériel vendu, ayant une valeur de 2,973,863 fr. 
47 c, et de distribuer cette somme aux actionnaires de l'an-
cienne compagnie d'Orléans à Bordeaux. Les délibérations des 
3 et 22 juin 1852, en vertu desquelles agissent les deman-
deurs, sont irrégulières et nulles, du moins en ce qui touche 
l'instance contre la compagnie de Paris à Orléans; en effet, 
l'une de ces délibérations n'a pas été prise en vue de la con-
testation actuelle, et l'autre a été prise lorsque la séance était 
levée et après la retraite du président et du secrétaire; ainsi 
'es demandeurs doivent être déclarés non recevables. 

Ku fond, dit M" Duvergier, pour justifier leur incroyable 
i'ittention, MM. de la Pinsonnière, Luzarche et Laurent exci-
pent de ce qu'aux termes des articles 23, 24 et 27 des statuts 
de la compagnie d'Oriéans à Bordeaux, deux retenues devaient 
éU'u formées, l'une pendant l'exécution des travaux, l'autre 
après leur achèvement, et que la première , s'élevant à 
2,973,863 fr 47 c, a été acquise BJix^ciiojinairea-fiUev'C.ap-
partie! 1 ' d'tftie manière définitive, qu'elle doit leur être payée 
comme faisant partie de leurs bénéfices en qualité de tiers 
créanciers. Les articles cités des statuts n'ont attribué la pre-
mière réserve aux actionnaires qu'autant que le capital social 
serait suffisant pour l'exécution des travaux. Ce n'eût donc 
é;é qu'après l'achèvement de la ligne entière qu'on aurait pu 
apprécier si, en effet, la réserve devait être distribuée aux 
actionnaires; jusque-là elle fait partie de l'actif, et par con-
séquent elle a été comprise dans la cession du 20 mars 1852. 

Il y a plus, et il est dès à présent certain que le capital 
social n'eût pas suffi pour l'exécution des travaux ; le traité 
fait avec M. Mackensie laissait libre, à la vérité, une somme 
de 2 millions environ; mais le marché Mackensie ne compre-
nait pas une foule de travaux accessoires et ne pouvait faire 
face à des éventualités exigeant des fonds considérables ; 
la loi du 6 août 1850 a imposé d'ailleurs à la compagnie des 
charges nouvelles auxquelles il était matériellement impossi-
ble de faire face avec le capital fixé par la loi de concession, 
l'expérience l'a clairement démontré. La réserve n'a point été 
et n'a pu être conservée par les administrateurs; pressés par 
les circonstances et par les besoins de la société, ils en ont 
fait l'emploi soit en paiement de travaux, soit en acquisition 
du matériel. Les rapports faits aux assemblées générales dans 
les années -1848, 49, 50, 51 et 52 disent.de la manière la plus 
explicite que la réserve a été absorbée par les dépenses faites 
dans l'intérêt de la société, et les délibérations des assemblées 
générales- dans ces cinq années ont formellement approuvé 
cette destination. 

Un rapport spécial fait à l'occasion de la loi du 6 août 1850 
dit aussi avec la plus grande clarté que les charges nouvelles 
ertfées par cette loi ont pour résultat 'nécessaire l'emploi de la 
retenue; ainsi, en fait, cette retenue n'existe plus et ne sau-
rait être réclamée par les actionnaires. Fût-elle dans la caisse 
de la société d'Orléans à Kordeaux, elle n'en devrait pas moins 
être cumprise dans la cession du 20 mars 1852, dont les ter-
mes sont si généraux et si absolus qu'elle ne pourrait titre as-
similée à des bénéfices acquis, distribués et consommés de 
bonne foi par les actionnaires. Si la jurisprudence a dispensé 
les commanditaires et les actionnaires des sociétés anonymes 
de rapporter les dividendes par eux reçus, c'est par déroga-
tion aux principes généraux et par cette considération qu'ils 
les ont reçus de bonue foi cl consommés. Il est également dé-
raisonnable d'assimiler les actionnaires réclamant une portion 
de l'actif social à des tiers créanciers de la société. Au sur-
plus, il ne faut pas perdre de vue le fait décisif et capital quê-
ta réserve a été employée aux besoins de la Société; si au lieu 
do lui donner cette destination, on l'avait effectivement distri-
buée aux actionnaires, il aurait fallu trouver d'autres res-
sources pour faire face aux dépenses sociales, pour acquérir 
notamment le matériel nécessaire; que ces ressources n'au-
raient pu consister que dans des appels de fonds faits aux ac-
tionnaires, qu'ils auraient été ainsi contraints à rendre d'une 
main ce qu'ils auraient reçu de l'autre, et en résultat ils se-
raient dans la situation où les place l'exécution franche et 
loyale de la convention du 20 mars réclamée par la compagnie 
d'Orléans. Les demandeurs ont voulu procurer à eux et aux 
actionnaires de la compagnie de Bordeaux un avantage illé-
gitime en s'attribuaut des valeurs qu'ils n'auraient pas eues 
môme si la réserve avait été effectivement distribuée. 

En résumé, dit M" Duvergier en terminant, la convention 
du 20 mars 1852 comprend tout le matériel que la compagnie 
de Paris à Orléans a entendu acquérir sans aucune exception; 
le contrat le dit formellement; le prix qu'elle a consenti à payer 
a élé fixé en considération de la chose à elle vendue; il serait 
à la fois illégal clinique de retrancher sur le matériel quantité 
suffi ante pour former la somme réclamée, en laissant subsis-
ter le prix stipulé. 

M" Tournadre a répliqué. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en chambre du 

conseil, a prononcé le jugement suivant : 

«Attendu que si les demandeurs prétendent que le fonds de 
réserve leur serait acquis coanne bénéfice, on ne saurait con-
sidérer comme bénéfices prélevés, des bénéfices réservés; que 
l'on ne concevrait pas davantage une réserve sans destination 
d'emploi ; 

« Qu'il est de l'essence des fonds de réserve en matière de 
chemin de fer, de couvrir les besoins éventuels, soit pour la 
construction de^dits chemins, soit pour l'établissement de leur 
matériel, soit pour toute espèce d'événements susceptibles de 
se produire en dehors des dépenses prévues ; 

« Attendu que la réserve réclamée n'existait plus à l'état 
d'espèces au moment de la fusion du chemin de fer d'Orléans 
à Bordeaux avec celui de Paris à Orléans; 

« Qu'elle avait été si Lien absorbée pour des dépenses auto-
risées par délibérations des actionnaires, que c'est à l'état de 
matériel que les demandeurs le réclament ; 

« Attendu qu'un fonds de réserve employé, passé par con-
séquent à l'état de dépense, ne peut être considéré comme un 
bénéfice partageable et assimilé à des espèces faisant retour à 
des propriétaires d'actions faute d'emploi ; 

« Que toutes les valeurs actives du chemin de Bordeaux 
ayant été cédées au chemin de fer de Paris à Orléans, sans 
distinction aucune, rien n'est à restituer aux demandeurs; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare les demandeurs mal fondés en leur 

demande, les en déboule et les condamne aux dépens. » 

L'un d'eux seulement a été arrêté et comparait aujour-

d'hui sur le banc des accusés : c'est le nommé François 

Pardo, âgé de trente-un ans, né dans la Navarre espa-

gnole. 11 exerce la profession de terrassier ; il est sans do-

micile. Son front est couvert, sa taille moyenne, son re-

gard sombre et peu rassurant. Voici les faits révélés par 

l'acte d'accusation : 

« Dans la soirée du 28 avril dernier , le sieur Peychez 

et son jeune fils, âgé de quatorze ans, se rendaient de La 

Bastide à Libourne dans un cabriolet d ? louage, sous la 

conduite du postillon Jean Begtié. Vers huit heures et de-

mie, en montant au pas la côte d'Arveyres, le postillon 

aperçoit, à la clarté de la lune, cinq hommes avançant en 

ligne vers la voiture, et qui, à l'instant, barrèrent le milieu 

de la route. L'un d'eux s'empare du cheval, qu'il fait re-

culer vers le fossé jusqu'à ce que les roues y soient des-

cendues, puis il monte sur le marchepied, et s'écrie avec 

un accent espagnol très-prononcé : « De l'argent, ou jo te 

tue î » En même temps, il lève sur la sieur Peychez son 

bras armé d'un couteau. Ses quatre compagnons entou-

rent le cheval, tenant aussi leurs couteaux, doni on voit 

briller les lames à la lueur des lanternes de la voiture. Au 

moment où le sieur Peychez fouille dans ses poches, i! 

voit le bras de cet homme s'abaisser vivement sur lui, et 

il se sent frappé d'un coup de couteau à la main gauche ; 

il s'empresse de donner tout l'argent qu'il possède. Pey-

chez fils, assis sur la banquette de derrière, se lève pour 

en faire autant, un coup de poing le repousse au fond de 

la voiture. 

« Le postillon crie à l'assassin; le malfaiteur, pour le 

faire taire, lui lance un coup de couteau dirigé en pleine 

poitrine ; mais Peychez le pare aussitôt de la main droite, 

et reçoit une nouvelle blessure. Enfin, au moment où le 

voleur s'assure, en fouillant ses viclitnes, qu'elles n'ont 

plus rien, on entend sur la route une charrelle de roulier, 

et l'un des hommes qui gardaient le cheval dit à celui qui 

dévalisait: « C'est assez, descends; » puis ils disparais-

sent tous les cinq après avoir coupé les rênes du che-

val. 

« En arrivant à Libourne, les sieurs Peychez et Begué 

rendirent plainte à la justice. Ils ne purent donner qu'im-

parfaitement le signalement de ceux qui s'étaient tenus 

près du cheval; mais quanta celui qui les avait dévalisés, 

ils en firent une exacte description. 

« Le lendemain, la gendarmerie arrêtait à Arveyres un 

Espagnol nommé François Pardo, dont le signalement 

s'accordait parfaitement avec celui qu'avaient donné les 

voyageurs. L'instruction a établi que, le 28 avril, quel-

ques heures avant le crime, Pardo avait reçu la visite à? 

trois Espagnols, qui soupèreut avec luichez Colon, logeur 

à Arveyres. Au moment où ils sortaient ensemble, un au-

tre Espagnol, nommé Grégoire, entendit les trois étran-

gers d're à Pardo qu'ils devaient aller arrêter une voiture 

où se trouvait de l'argent; puis, la nuit venue, le témoin 

Grégoire les vit s'éloigner tous les quatre. 

« De plus, dans cette même soirée, vers huit heures 

moins un quart, trois ouvriers du chemin de fer revenant 

de Libourne, virent au pied de la côle d'Arveyres, couchés 

dans un fossé, quatre ou cinq hommes qui s'entretenaient 

en espagnol. Enfin, le logeur chez lequel demeure Pardo 

a déclaré que, le 28 avril, celui-ci était rentié après mi-

nuit. 

« L'accusé nie les faits qui lui sont imputés; jl recon-

naît toatefois être sorti vers sept heures ave " (.rois Espa-

gnols, les nommés Martin, Mariauo, et un troisième dont 

il ne sait pas le nom; mais il soutient que ce» derniers, 

l'ont quille pour aller à Cavernes, el que, quant à lui, 

ayant beaucoup bu à son souper, il s'est endormi dans un 

fossé jusqu'à une heure avancée de la nuit. Une partie de 

ce récit est seule vraie : Pardo est en effet sorii vers sept 

heures avec trois Espagnols, et il est rentré seul après mi-

nuit; mais l'explication qu'il donne sur l'emploi de son 

temps après sa sortie de l'auberge est énergiqucmenl dé-

mentie par l'instruction. 

« Mis en présence des sieurs Peychez père et lils, il a 

été aussiLôt reconnu par eux. Les traits de sa figure, éclai-

rés durant toute cette scène par la lumière des lanternes, 

sont tellement gravés dans leur souvenir, qu'ils n'ont pas 

montré la moindre hésitation à reconnaître Pardo. Le son 

de sa voix, qui frappa surtout leur attention, a servi encore 

à fixer davantage cette reconnaissance. En sorte qu'il ne 

peut s'élever aucun doute sur la culpabilité de Pardo et 

de ses camarades Martin et Maria no, dont il a révéié les 
noms. 

« En conséquence, sont accusés : François Pardo, 

Martin et Mariano, d'avoir, le 28 avril 1852, à Arveyres, 

ensemble et de concert, soustrait frauduleusement une 

somme d'argent au préjudice des sieurs Peychez père et 

fils, la nuit, par plusieurs personnes, sur un chemin pu-

blic, les coupables étant porteurs d'armes apparentes, 

avec violence et menace do faire usage de leurs armes, la 

violence ayant laissé des traces de blessures : crime prévu 

et puni par les art. 381, 382 et 383 du Code j é.ial. <> 

Pardo est seul présent. 

Après l'audition des témoins, qui ont confirmé les laits 

ci-dessus rappelés, M. Pellet, substitut du procureur-

général, prend la parole pour soutenir l'accusation. 

M* Ontilon, avocat, présente la défense de l'accusé. 

Après le résumé de M. le président, le jury est entré en 

délibération, et en rapporte un verdict de culpabilité, en 

vertu duquel Pardo a été condamné à qninze ans de tra-
vaux forcés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Parla convention du 20 mars 1852, la compagnie ^Or-

léans à Bordeaux a cédé à la compagnie de Paris à Orléans 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Védrines, conseiller. 

Audience du 8 septembre. 

Il y a quelques mois, une voiture avait élé arrêtée la 

nuit sur la route si fréquentée de Bordeaux à Libourne. 

Des Espagnols furent signalés à l'autorité comme étant 

[ les auteurs de ce crime. 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Niol, lieut.-colonel du 44 e 1 é
c
im.de ligne 

Audience du 14 septembre. 

HOMICIDE 

DE 

VOLONTAIRE. 

CHEVALIER 

AFFAIRE DE L INVALIDE SALMON, 

LA LI.GION-D HONNEUR. 

Le sieur Louis-Noël Salmon, ancien sous-officier re-

traité du 1"' régiment du génie, fut admis, au mois de 

niai 1850, à l'hôtel national des Invalides, par suite d'an-

ciennes blessures qu'il avait reçues à la lunette Saint-

Laurent, lors du siège d'Anvers, en 1832; il fut, dans 

cette circonstance, mis à l'ordre du jour de l'armée et dé-

coré de la croix de la Légion-d'IIonneur. 

Peu de temps après son admission aux Invalides, Sal-

mon fit la connaissance d'une femme Clausse qui logeait 
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dans le voisinage de l'hôtel. L'accord ne tarda pas à être 

troublé entre eux par le caractère acariâtre de cette tem-

ine qui, de temps en temps, recevait de rudes corrections 

du sieur Salmon; les camarades de ce mihlaire l'avaient 

engagé plusieurs fois à rompre cette liaison qui le com-

promettait aux yeux de ses supérieurs. Salmon, tout a la 

fois violent et faible de caractère, signifia à sa compagne 

le désir qu'il avait de ne plus la fréquenter; mais celle-ci 

venait le trouver jusque dans l'hôtel. Salmon cédait à 

ses instances, et dès le lendemain, des scènes violentes 

' recommençaient dans le domicile commun qu'ils occu-
paient rue des Boucheries, au Gros-Caillou. 

C'est le 11 août dernier qu'eut lieu le fait qui amène 

aujourd'hui ce vieux soldat devant la justice militaire. Le 

commissaire de police se transporta dans la maison habitée 

par la femme Clausse , qui lui fit la déclaration sui-
vante : 

Depuis deux ans, je vis maritalement avec le sieur Salmon, 
caporal aux Invalides. J'ai eu à souffrir de sa brutalité, car il 
me frappait chaque fois que je lui faisais das observations. 
Hier, daus la soirée, et pour lui avoir fait une simple remar-
que sur je ne sais quoi, il m'a lancé, dans le bas-ventre, un 
coup de pied dont je ressens de vives douleurs. Le médecin 
qui m'a soignée m'a engagée à vous informer de ces faits pour 
que vous me fassiez transporter à l'hôpital. Bien que je souf-
fre beaucoup, je n'ai pas l'intention de porter plainte contre 
Salmon; il est chevalier de la Légion-d'Ilonneur, et j'aurais 
du regret de lui nuire. 

Le procès-verbal fut envoyé à l'autorité militaire, qui 

ordonna la mise en jugement du caporal Salmon. 

La garde introduit l'accusé, qui, quoique âgé, paraît 

encore très vigoureux ; il porte sur son uniforme la croix 
de la Légion-d'Honneur. 

M. le président à l'accusé : Levez-vous, Salmon. Vous 

venez d'entendre la lecture des pièces de l'information 

suivie contre vous. Qu'avez-vous à répondre à celte accu-
sation ? 

L'accusé : Oui, colonel, j'ai été provoqué par la femme 

Clausse, que j'avais le malheur de considérer comme ma 

femme, et avec laquelle j'avais souvent des disputes. 

M. le président : Comment se fait-il que vous, qui por-

tez le signe de l'honneur sur la poitrine, vous vous soyez 

abaissé jusqu'à des querelles les plus fâcheuses, et que, 

sans respect pour l'uniforme, vous ayez occasionné publi-
quement des scènes scandaleuses. 

L'accusé : Celte femme était très opiniâtre et très vio-

lente, elle me suivait partout, et j'avais beau lui défendre 

de venir avec moi, elle me suivait pour me faire des scè-
nes que je ne pouvais éviter. 

M. le président : Je dois vous faire observer que l'état 

de vos punitions, joint au dossier, constate que vous aviez 

une conduite assez peu régulière et que vous vous livriez 

à des actes de violence même sur des vieillards, vos ca-

marades de l'hôtel. Vous êtes signalé également comme 

vous livrant à la boisson, et plusieurs fois vous êtes ren-
tré à l'hôtel en état d'ivresse. 

L'accusé : On n'a point dit quelle était ma véritable po-

sition, mon état habituel. Je n'ai jamais été violent ni mé-

chant envers personne, et encore moins envers mes ca-

marades. J'ai une conscience, colonel, et toutes mes ac-

tions se sont toujours rapportées et accordées avec la voix 
de ma conscience. 

M. le président Dites au Conseil quelles ont été les 

«anses de la querelle que vous avez eue avec la femme 

Clausse dans la journée du 11, au domicile que vous oc-

cupiez maritalement avec elle. — R. Je sortais de boire un 

couple de litres avec un de mes amis que ma femme né 

voulait pas voir, parce qu'une fois il l'avait tournée en 

ridicule. A ma rentrée à la chambre, elle m'a cherché 

querelle à cause de cet ami. Nous avons échangé quelques 

paroles assez fortes, et alors elle s'est emparée d'une ca-

raffe qu'elle m'a jetée à la fête. J'ai été assez heureux pour 

éviter le coup. Transporté de colère, je lui ai répondu par 

un coup de pied, sans savoir où je l'attrapperais. Notre 

dispute a continué sans qu'elle poussât aucun cri ; elle est 

allée saisir une planche qui se trouvait à côté d'un meuble 

et, armée de cette planche, elle s'est jetée sur moi pour 

m'en frapper. Je parai des mains les coups qu'elle me 
lançait. 

M. le président: Vous ne vous êtes pas contenté d'évi-

ter les attaques dont vous parlez; vous avez frappé cette 
femme avec de grandes violences. 

L'accusé : Non, colonel; à l'exception du coup de pied, 

je ne crois pas lui avoir fait de mal. Me trouvant de ser-

vice aux Champs-Elysées, je pris ma capote d'uniforme et 

je sortis de la maison. Cette femme me suivit jusque sur 

l'esplanade des Invalides en faisant un grand scandale. 

Al. le président : Vous ne pouviez douter de la gravité 
de la blessure que vous lui aviez faite. 

jJaccusé : Ce n'est que le lendemain, à la descente de 

ma garde, que j'appris qu'elle avait été transportée à 

l'hôpital Necker par suite de la douleur qu'elle éprouvait 
dans le bas-ventre. 

M. le président : Voici une lettre que vous avez écrite 

au capitaine-rapporteur, dans laquelle vous dites que c'est 

le médecin qui, en faisant une forte pression sur le bas-

ventre pour réduire une hernie, a été la cause principale 

de la mort de la femme, et que le coup de pied n'y est que 

pour fort peu de chose. Que signifie cette imputation cou-

lie le médecin? Est-ce que la femme Clausse avait une 
hernie ? 

L'accusé : J'ai écrit cette lettre parce que la femme Le-

paire, la concierge de la maison, m'a dit que lorsque le 

médecin était venu, il avait trouvé qu'elle avait une her-

nie, et que, pour la faire rentrer, il lui avait fait beaucoup 

cte mal. Du reste, la blessure que j'ai pu lui faire n'a pas 

été très grave, puisqu'elle s'est mise à courir après moi. 

L'agitation qu'elle a éprouvée, la fatigue de la course et la 

surexcitation do son caractère ont pu déterminer des ac-

cidents qui ont amené sa mort. J'ai vu, étant à l'armée, 

dans les hôpitaux, quand il y avait des hommes qui avaient 

des hernies que l'on voulait fouler pour rentrer, sur dix 
malades on n'en sauvait pas deux. 

M. le président : Ah ! il paraît que vous êtes très avan-
cé sur ce point! 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouverne-

ment : C'est dans l'instruction que l'accusé a vu la dépo-

sition d'une femme qui a parlé d'une hernie, il a saisi 

cette occasion pour écrire la lettre dont a parlé M. le pré-

sident, et attribuer la mort de la femme Clausse à l'opé-
ration qui lui aurait été faite par le médecin. 

M. le président : Les médecins ont été cités comme 

témoins ; nous leur demanderons des explications à ce 
sujet. 

M. Pouget, docteur en médecine, déclare qu'ayant été 

appelé pour soigner la femme Clausse, il a reconnu qu'elle 

éprouvait de très vives douleurs dans le bas-ventre par 

M. Guérin, médecin attaché à l'hospice Necker, dé-

clare que le coup de pied reçu par la femme Clausse a dé-

terminé une péritonite aiguë qui a amené sa mort. 

La femme Motel : La femme Clausse, autrement dite 

M
me

 Salmon, était ma voisine; le 11 août elle vint me 

trouver en me disant : « Oh ! mon Dieu, il vieirî de me 

donner un coup de pied qui me fait bien du mal. — Quel 

malheur ! que je lui dis. Eh bien ! il faut vous coucher. » 

En effet, je l'aidai à se mettre au lit. Mais craignant les 

violences de l'invalide Salmon, je me relirai dans mon do-
micile. 

M. le président : Puisque vous êtes voisine de la cham-

bre occupée maritalement par Salmon avec la femme 

Clausse, vous avez dû entendre la dispute qui a eu lieu 
entre eux? 

Le témoin : J'ai entendu un peu de bruit, c'est vrai, 

mais comme ça leur arrivait quelquefois, je ne m'en oc-

cupai point. Mais j'ai su par la femme Clausse elle-même 

qu'elle avait pris, dans le corridor, une planche pour en 

frapper son mari lorsqu'il était sorti pour aller à son ser-
vice des Champs-Elysées. 

La femme Lepaire, concierge, dépose de faits ana-
logues. 

M. le président, au témoin : Vous êtes bien sûre que la 

femme Clausse avait une hernie, et qu'elle a été traitée 
sur ce point par le docteur? 

Le témoin : Oui, monsieur le colonel, c'est le docteur 
qui est ici à côté du Conseil. 

M. le président : Je vous renouvelle ma question, et je 

vous préviens qu'il y a des peines contre les faux témoins. 

Je vous donne lecture de l'article du Code pénal qui punit 

le faux témoignage. Persistez-vous dans votre déclara-
tion ? 

La femme Lepaire: Oui, monsieur, je puis l'affirmer de 

nouveau ; et la femme faisait entendre des cris de dou-

troduit ; il débarrassa Pradeaux de la camisole de force, 

lui lia les mains, et coupa par derrière le col de sa che-

mise. Alors seulement une émotion de terreur se manifes-

ta en lui, mais il se remit aussitôt, et ses lèvres que l'on 

avait vu blêmir reprirent leur couleur et leur commissure 

souriante. « Adieu! messieurs, dit-il, priez pour moi, je 

le mérite par mon repentir! » Il se dirigea alors vers la 

porte de la prison que l'on venait d'ouvrir comme le mar-

teau de l'horloge frappait huit heures. A la vue de la fou-

le qui encombrait la place, à l'aspect de l'échafaud dressé 

plus que par un fil. C'était bien encore pourtant cett 

nellc humide et brillante dont il fut tant parlé iar
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sourcil largement arqué, ces cheveux noirs lissés
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front pâle, ces lèvres pincées, ce menton pointu ^
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«ne d'occuper 
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J'eus encore 1 occasion de la voir le lendemain, dtman 1 

à la chapelle, où le hasard m'avait placé près d'elle 

mot, cet ensemble de physionomie exeeptiotinelîe hie 
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, ied de l'estrade, embrassa une dernière fois ssn con-

fesseur et gravit, accompagné de celui-ci, les degrés de la 

plate-forme. Moins d'une seconde après, il avait vécu, et 

fa foule se retirait fortement impressionnée par le specta-

cle du repentir fervent de ce grand coupable. 

f 
leur, 

M. le docteur Pouget est de nouveau rappelé ps ■ j 

sident; il affirme que le témoin est dans t'errcui , e 

dans sa visite il n'a constaté d'autre accident que le coup 

de pied porté à la femme Clausse et qui a occasionné la 
mort. 

Telle a été aussi l'opinion de M. le docteur Tardieu, qui 
a été chargé de faire l'autopsie. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouvernement, 

a soutenu avec force l'accusation de blessures volontaires 

ayant occasionné la mort sans intention de la donner. 

M° Dudouy a présenté la défense de l'invalide Salmon. 

Le Conseil a déclaré Salmon non coupable d'homicide 

volontaire; mais il l'a déclaré coupable d'avoir fait des 

blessures qui ont occasionné la mort. En conséquence, 

Selmon a été condamné à deux ans de prison à la mino-

rité de faveur de trois voix contre quatre, qui avaient voté 
pour cinq années de la môme peine. 

BÉTAILS SDR I.ES DEIVSIEKS 3WOIWERTTS DE 
MADAME LAFAHGE. 

Nous recevons d'un de nos correspondants la lettre 
suivante : 

Ussat-les-Bains (Ariége), 9 septembre 1852. 

« Monsieur le rédacteur, 

« Vous avez su la mort de la trop célèbre héroïne du 

Glandier, Marie Capelle, veuve Lafarge. Conduit par une 

vieille habitude de tous les ans aux lieux où elle a fini ses 

jours, je puis vous donner sur ses derniers moments quel-
ques détails de nature à intéresser vos lecteurs. 

« Les douze années de captivité subies par M"" Lafarge, 

mais K '.irtoui les tortures morales qu'elle a dû éprouver 
depu s sa condamnation, avaient profondément altéré sa 
santé. Au corn 

sat, aceou 

A..., ancn 

• double pati -

que l'on ne r 

EXECUTION DE PB. IDEAUX. 

' ^'août elle vint aux bains d'Us-

sa pdrente, et du colonel 

es de soîi père. Grâce à ce 

i dans l'un des principaux 

. ospitajité facile et les égards 

malheur..'. M a" Laiar'ge'sor-
tait peu, elle ne quittait guère son appartement que pour 

aller à la chapelle ou au bain ; mais elle recevait volon-

tiers les personnes qui demandaient à la voir, et a même 

laissé quelques autographes (1) à celles qui lui avaient té-

moigné le plus de sympathies. Il ne paraît pas que le 

nombre des visiteurs ait été fort grand ; néanmoins, tous 

ceux qui l'ont approchée s'accordent à dire que son ima-

gination brillante n'avait rien perdu de sa fraîcheur et de 
son éclat. 

« Entre autres indiscrétions recueillies à la suite de 

l'une de ces visites intimes, il est un fait qui m'a particu-

lièrement frappé et que je vous transmets comme il m'a 

été rapporté. On raconte qu'une dame, originaire d'un dé-

partement voisin, allait voir fréquemment M
me

 Lafarge, 

pour laquelle d'ailleurs elle ne dissimulait pas ses sympa-

par 
suite d'un violent coup qu'elle avait reçu sur cette partie. 

Le docteur ayant ordonné des médicaments que cette fem-

me ne pouvait se procurer faute d'argent, il lui fit un bil-
let pour entrer à l'hôpital Necker. 

M. le président : Est-ce que lorsque vous avez visité la 

malade, vous avez eu occasion de réduire une hernie dont 
elle émit atteinte? 

Le docteur : Je n'en ai aucun souvenir; la réduction 

d'une hernie nécessite un travail trop important pour que 

tout médecin qui s'occuperait d'une telle opération put 

l'oublier. Je puis affirmer au Conseil que la femme Clausse 

n'était nullement atteinte d'une hernie. 

L'accusé peisiste dans ses allégations. 

Guillaume Pradeaux contre lequel, dans son audience 

du 14 août dernier, lejury de la Seine avait rendu un ver-

dict de culpabilité clans une accusation de trois assassi-

nats, d'une tentative de meurtre el de quatre vols, a subi 

ce matin la peine capitale sur la place de la Hoquette, en 

présence d'un concours considérable de curieux. 

On se rappelle l'impression profonde qu'avait produite 

à Paris, dans les premiers jours du mois de mai, l'arres-

tation de Pradeaux, surpris en flagrant délit d'assassinat, 

presque aussitôt reconnu pour être l'auteur de trois meur-

tres horribles commis dans l'espace de quelques jours, 

meurtres qui avaient causé une terreur d'autant plus 

grande qu'un profond mystère en avait entouré l'accom-
plissement. 

Bientôt on connut le motif étrange, sans exemple, qui 

avait poussé cet homme à commettre tant do crimes coup 

sur coup. H allait se marier, il lui fallait de l'argent, et, au 

moment même où on le surprenait la main dans le sang, 

sa fiancée l'attendait toute parée pour marcher à l'autel, 

les voitures de louage étaient attelées devant sa porte et le 

repas de noces payé d avance du produit de ses premiers 

meurtres était dressé et attendait les convives. 

L'instruction d'une telle affaire ne pouvait être bien lon-

gue. Le 14 août Pradeaux comparaissait devant le jury, 
et le même jour son arrêt était prononcé. 

Durant les débats Pradeaux avait conservé beaucoup 

de calme; sans chercher à défendre sa tête contre l'accu-

sation, il avait préfendu qu'une sorte de fatalité pesait 

sur lui, et qu'il s'était trouvé entraîné au crime par une 
puissance funeste plus furie que son libre arbitre. 

Depuis sa condamnation, l'ordre de ses idées à cet égard 

avait subi une modification complète, cl les pieuses exhor-

tations de M. l'aumônier de la prison de la Roquette n'a-

vaient pas tardé à faire entrer dans son cœur des senti-

ments de repentir. Sur les instances de son défenseur, M* 

Victor Lefèvre, il s'était pourvu eu cassation et avait for-

mé un recours eu grâce, mais sans espérer que ni l'une ni 

l'autre de ces démarches pût rien changer à son sort. 

Ce matin, à six heures, lorsque le greffier de la prison 

est entré dans sa cellule pour lui annoncer que le jour de 

l'exécution était venu : « C'est bien, a-t-il répondu, j'at-

tendais chaque matin cette bonne nouvelle ; je suis tout 

préparé, dites le à ceux qui vous envoient. >- L'aumônier 

arriva comme il achevait ces mots, il l'embrassa et le 

suivit à la chapelle, où il assista à une basse messe dans 
un profond recueillement. 

On l'introduisit ensuite dans l'avant-greffe, où se trou-

vaient réunis les employés supérieurs de la prison et des 

fonctionnaires appartenant au parquet et à l'administra-

tion de la police. C'est avec un visage souriant que Pra-

deaux, originaire de la Dordogne, âgé de 31 ans seule-

ment, de petite taille et d'apparence chétive, s'avança au 

milieu du cercle que formaient les assistants : « C'est le 

plus beau jour de ma vie, messieurs, dit-il, mon profond 

repentir, mes prières ferventes m'ont réconcilié avec Dieu ; 

permettez-moi, messieurs, de vous embrasser pour me 

prouver que je suis aussi réconcilié avec les hommes. » 

Les assistants s'étanl prêtés à cette demande du con-

damné faite de l'accent de la prière, il reprit la parole 

pour dire que l'expiation qu'il allait subir serait sans doute 

mile, et que son seul vœu était que sa mort servît d'exem-

ple et arrêtât sur le bord de l'abîme ceux qui, comme lui, 

auraient commis une première faute (faisant ainsi allusion 

aux premières condamnations encourues par lui, six mois 

de prison pour vol,' en janvier 1843, et trois ans pour vol, 
également en 1843, le 9 octobre). 

Après avoir ainsi parlé quelque temps avec animation, 

il termina en demandant si l'on ne voulait pas lui servir à 

déjeûner, avant son départ pour le grand voyage. On sa-

tisfit à son désir en lui servant une tranche de veau froid 

qu'on lui lit manger, car il était toujouis revêtu de la ca-

misole de force. 11 demanda ensuite à boire, et comme en 

ce moment, il manifestait une sorte de gaîté, un des as-

sistants lui fit observer que, dans un moment aussi solen-

nel, plus de calme et de recueillement siérait mieux peut-

être à sa triste position. Le respectable aumônier de la 

Roquette, réclamant pour lui l'indulgence, expliqua que 
c'était uniquement à la révolution heureuse qui s'était 

opérée en lui qu'il fallait attribuer l'espèce d'exaltation 

qu'il manifestait : « H déteste ses crimes, dit-il; il
 sa

it 

que daus quelques secondes il va les expier dans le sein 

ue Dieu, aussi le calme et l'espérance ont-ils eu lui suc-
cédé au remords. » 

En ce moment, l'exécuteur des hautes œuvres fut in-

thies. Dans une de ses dernières visites, M"
10
 Lafarge lui 

offrit de se rafraîchir et lui présenta des gâteaux. A cette 

vue, la dame en question fut saisie d'un frisson involon-

taire : elle refusa en balbutiant quelques mots d'excuse. 

Ses impressions même furent si vives, qu'interpellée, au 

retour, sur le trouble dont sa figure portait l'empreinte, 

elle raconta l'anecdote qui y avait donné lieu. 

« Par une fatalité bien en rapport avec l'existence dra-

matique de cette femme, le vieux colonel A... est mort à 

Ussat, le 15 août, des suites d'une maladie dont il y avait 

apporté le germe. A cette occasion, M'"* Lafarge disait 

qu'elle serait heureuse de mourir, elle aussi, un jour de 

fêle de la Vierge... Et c'est précisément la veille de Notre-

Dame de septembre qu'elle rendait, au même lieu, le der-
nier soupir. 

« Forcée, de quitter momentanément Ussat, quelques 

jours après le décès du colonel, elle exprimait, dans les 

termes suivants, à son docteur, les motifs de son éloigne-
ment temporaire : . ■ 

Je vous ai espéré toute la matinée, monsieur; les heures 
fuient et je viens du moins serrer l'ombre de la docte et 
loyale main qui s'est si fidèlement tendue vers moi daus les 
jours de deuil et d'épreuves qu'il m'a fallu traverser. Me de 
mander quel jour je reviendrai, ce serait demandera la pau-
vre feuille d'automne que l'orage emporte où elle était hier, 
où elle sera demain. Cependant, autanl je peux me permettre 
de hasarder un projet, je suis décidée à ne rester à Toulouse 
que le temps nécessaire pour faire brûler mon nerf et guérir 
l'atroce névralgie dont je souffre depuis hier. M. René m'avait 
prédit qu'il faudrait recourir pour ces douleurs à un excel-
lent dentiste... Je n'hésite pas, car quoi bien me ferait (sic) 
vos salutaires sources si je ne pouvais ni dormir, ni manger, 
ni même respirer l'air en pariant. 

Adieu, monsieur, c'est-à-dire au revoir; je no vous dis pas 
merci, pour garder le droit de me dire votre obligée. 

Marie CAPELLE. 

« Le retour de M
mo

 Lafarge à Ussat fut marqué par un 

incident regrettable, dont je ne vous parlerai pas. Repous-

sée des divers établissements auxquels elle demandait 

asile, elle vint avec sa fidèle cousine chercher un refuge 

dans une pauvre hôtellerie où l'on ne reçoit guères que de 

pauvres gens. J'ai vu la modeste chambre qu'elle habitait 

et l'ameublement peut être plus modeste encore. Figurez-

vous un espace de 6 mètres carrés tout au plus, éclairé 

par une étroite ouverture et par un supplément de jour 

qui pénétrait à l'intérieur quand la porte d'entrée roulait 

sur ses gonds. De cette chambre, située sur le derrière de 

l'habitation, la vue plonge sur un petit sol nu qu'abrite 

contre les vents du nord la roche rougeâtre et décharnée 

d'Ussat. C'est de ce triste séjour que M°" Lafarge datait 

samedi dernier le délicieux écrit que voici. C'est un billet 

de remerciaient adressé par elle au médecin -inspecteur, 
qui lui avait fait cadeau d'un panier de pêches. 

Samedi soir. 
Vous avez usurpé vis-à-vis de nous, monsieur, le rôle de la 

Providence, et, grâce à vos boutés, nous nous trouvons à Ussat 
dans la position de ces moineaux des champs qui récoltent 
sans avoir rien semé. Deux Hébreux ne seraient pas de trop 
pour porter vos superbes pêches, cousines-germaines, j'en suis 
sûre, du raisin modèle de Cbanaan. Un rayon de soleil a dé-
teint sur ces beaux fruits, tous gonflés de sève et de rosée. Us 
sautent des yeux aux lèvres; niais Dieu me garde de vous en 
remercier avec des mots: les sentiments profonds sont muets 
et bien loin de vouloir tenter d'acquitter eu quelques ligues 
les dettes de ma reconnaissance, c'est avec bonheur que je me 
garde le droit de me dire votre obligée. 

MARIE CAPELLE. 

« Sur le cachet de cire noire, parfaitement conservé, 
on lit ces mots : Au ciel. 

« C'est ce même jour, samedi, que j'ai vu pour la pre-

mière fois M
mt

 Lafarge à l'heure où elle allait se baigner. 

Elle était vêtue de noir, et marchait appuyée sur le bras 

de son ange tutélaire, M"
0
 C.... Il faut renoncer à dépein-

dre ce squelette ambulant et voûté auquel la vie ne tenait 

« M™ Lafarge avait projeté de quitter Ussat le 10 à 

tembre, elle avait même arrêté sa place pour ce iouM^-" 

Afin de suppléer aux aliments ordinaires que son estom 

repoussait, elle faisait un fréquent usage de café, d'éth^ 

et autres substances liquides dont le nom m'échappe * 

tuellement. 11 paraît que le dimanche la dose fut consirJ^ 

rablement augmentée; lé soir, des oppressions d'une na" 

turc inquiétante se manifestèrent chez elle ; bientôt \i 
étouffements redoublèrent. Dans la nuit, on ne conserva'

8 

que peu d'espoir, le lundi malin, à neuf heures un quart 

elle avait cessé de vivre, après avoir demandé et reçu (J 
derniers sacrements. 

« Y a-t-il de l'espoir, » disait-elle quelques momenu 

avant à l'un des médecins appelés à son chevet? Et sur |
a 

réponse pieusement affirmative de ce dernier, elle ajoutait 
d'une voix étouffée : <> Encore !... » 

« Les personnes qui l'ont approchée dans son agom
P 

ont été édifiées de ses sentiments de résignation chrétien-

ne. >< Je pardonne, a-t-elle dit, à ceux qui m'ont tuée 

comme j'espère être pardonnée là-haut. » Puis, s'adresl 

sant aux sœurs de la charité qui l'environnaient, elle leur 

a fait ses derniers adieux en ces termes : « Adieu, mes 

sœurs, nous nous reverrous au ciel ! » et prenant en mê-

me temps le crucifix de l'une de ces saintes filles, elle le 
portail à ses lèv'res et l'embrassait avec ferveur. 

« J'ai eu le privilège d'être admis dans '.a chambre où 
reposait la dépouil.lATf/w'ie'iVfc de M^-Lafât ge. ,1e qev 

m défendre ni offenser sa mémoire, mais je n'ai pu ni". 

pêcher d 'admirer le calme et la sénérilé de cette neure '* 

d'où le froid de la mort avait fait disparaître ce qui b„ \ 

parait penuant la vie. On eût dit le sommeil d'une i 
fille rêvant des béatitudes célestes. 

■ « Après les fatigues d'un long voyage, au pied du lit 

funèbre était agenouillée sa cousine, moderne Antigone 

dont le dévoûment si pur est au-dessus des éloges.
 1 

« Je ne vous parle pas d'un incident provoqué par fil. 

luinination soudaine de quelques commères, et qui a fait 

retarder les obsèques d'une demi-journée. Il faut dire aussi 

que l'état parfait de conservation du cadavre et quelques 

autres symptômes plus ou moins eertains, donnaient au 

bruit qui s'était répandu d'un cas de léthargie, une appa-

rence de vérité qui n'a pas tardé cependant à s'évanouir. 

« Les funérailles ont eu lieu hier mercredi, jour de No-

tre-Dame. Une croix, le prêtre et quelques personnes gui-

dées par un sentiment chrétien, qui suivaient le cercueil 

tel était le cortège de celle dont le nom eut, il y a douze 

ans à pareille époque, un si déplorable retentissement. 

« M"" Lafarge a été inhumée dans le cimetière de la 

commune d'Ornolac. Sa tombe est creusée à gauche de 

celle du colonel A..., auprès duquel elle avait exprimé le 

désir d'être ensevelie. On prétendqu'un mausolée commun 
couvrira leurs restes. 

« M
me

 Lafarge avait trente-six ans ; elle laisse, dit-on, 

des Mémoires intitulés : Dix années de captivité. En re-

connaissance des soins qu'elle avait reçus du médecin ins-

pecteur et du bien que lui avaient fait éprouver les eaux 

thermales, elle devait écrire ses impressions sur Ussat. Le 

sujet eût été digne de sa plume ; mais la mort ne lut en a 

pas laissé le temps. • 

« Agréez, monsieur le rédacteur, l'assurance de ma con-
sidération! distinguée, 

« J. RUMEAU. » 

SI 

PARIS, 14 SEPTEMBRE. 

L'assemblée générale des actionnaires de la compagnie 

du chemin de fer d'Orléans à Bordeaux , en approuvant 

dans la séance du 1
er

 mai 1852 la cession faite à la corn 

pagnie de Paris à Orléans du bail de son exploitation, ( 

son matériel cl de tout son actif, a voté une indemnité -. 

300,000 fr. en faveur de ceux de ses administrateurs 

cessaient leurs fonctions par l'effet de la fusion des deut 

compagnies et par suite d'une délibération du cet s 

d'administration de la même compagnie. Cette somme de 

300,000 fr. a été déposée à la Caisse des consignations. 

La compagnie d'Orléans a contesté cette allocai' 

prétendant que la compagnie de Bordeaux n'avait p;» ; 

droit de disposer de ses fonds de caisse qui faisaient 

tic de son actif social, puisque cet actif, sans ( 

et sans réserve, lui avait été attribué par l'acte de cession 

du 20 mars 1852, sanctionné par un décret d présit 
de la République. 

MM. de la Pinsonnière, Laurent et de Co-

dant spécialement délégués par les anciens administra 

teurs de la compagnie de Bordeaux, ont assigné la com-

pagnie d'Orléans devant le Tribunal de commerce pour 

voir dire qu'ils seraient autorisés à retirer de la Caisse des 

consignations les 300,000 fr. pour leur donner la destina-

tion indiquée par la délibération de l'assemblée générale; 

ils soutenaient qu'on ne pouvait scinder cetie délibération! 

que l'approbation de la cession à la compagnie d'OrléMg 

n'avait été faite qu'àla condition de l'allocation des 300,000 

francs aux anciens administrateurs. , 

La compagnie d'Orléans répondait à cette demande da-

bord par une fin de non -recevoir tirée de ce principe 

« qu'en France, on ne plaide pas par procureur; » q
ue 

pour intenter un procès, il faut être en nom dans l'instan-

ce et par conséquent dans l'exploit d'assignation ; 1
ue

' 

dans l'espèce, les demandeurs n'agissaient point au nom 

et dans l'intérêt de la compagnie de Bordeaux, mais seu-

lement dans l'intérêt de leurs collègues membres du con-

seil d'administration dont l'assignation n'indique ni les 

noms et prénoms, ni les domiciles. . 

Au fond, la compagnie d'Orléans répondait que, par
le 

traité de cession du 20 mars 185& et par la délibéra"^ 

du 1" mai, la compagnie de Bordeaux avait nécessaire-

ment révoqué, par le fait même, le mandat de ses admi-
nistrateurs. 

Que, d'un autre côté, toute demande de dommages-in-

térêts supposait un préjudice illégalement causé; que de 

administrateurs d'un chemin de fer ne sont pas institue» 

daus leur intérêt personnel, et qu'on ne peut les considé-

rer comme exerçant une profession dont ils seraient pft 

vés par la révocation. 

Le Tribunal, présidé par M. Le lagre, après 

(I) Voici l'un des plus récents : 

« A Madame C... (de R...). 

« La mère aime dans son premier né la fleur animée de ses 
plus jeunes rêves ou de ses plus riantes espérances. 

« L'aïeul adore dans son pelil-lils lo rayonnement d'un bon-
heur éteint et le gage d'une immortalité future. 

« L'enfance est le lien qui unit le jour écoulé au jour qui 
promet d être. Lest le sourire du berceau et l'espoir «de la 
tombe Tombe ou berceau, les deux horizons humains d'un 
même intiui. 

« Ussat, 2 septembre 1852. 
« Marie CM'ELLE. 

avoir en-

tendu M
e
 Tournadre, agréé de i\L\L de la Pinsonnière, 

Laurent et do Cussy, et M' Duvergier, avocat de la coav 

pagnie d'Orléans, a déclaré les demandeurs non rece 

blcs, faute do qualité, et les a condamnés aux dépens. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Co^ 

d'assises pendant la deuxième quinzaine de ce mois » 

la présidence de M. le conseiller Poinsot. femme 
Le 1G, femme Bourdet, vol par une domestique, K 

Boyard, idem.; femme Lambert, faux en oeriture pi ^ 

Le 17. veuve Dupuis, recel d objets voles par un ... 

chez sou maître; Dubois, vol par un scrvucui ^ 

Marpeaude, faux en écriture de commerce. Le io, 
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«raves; Dubut, tentative de meurtre. Le 20, 
blessure» ^oîl, femme lissier, vol par une dômes* 

l Letonnellier, vol avec effraction; Véron-

e
n écriture privée et usage. Le 22, Houlette, vol 

r
0U

iurier 

,,p • Connut c pque 

ard, vol 

«r un ouvrier au préjudice de 

luga, détournement par un com-

iet, ^
u

 p^'i'^ur salarié ; Clolté, vol commis la nuit sur 

blic. Le 23, Boucher, Ktviche, Chardon et 

,ar des ouvriers où ils travaillaient ; IJuval 

GUJ
aru

'' varia fabrication et émission de fausse monnaie. 

elwyjLiier, de la Cloche, et Portcodis, vol avec es-

Le2£ ^fausse clé; Feuillade, faux en écriture privée 
ca , *l détournement 

ÏSiSîrc. Ce 25, Piee 

^ alarié; l.oneveu, lenlative de meurtre. Le 27, Fa 
""S gidon, émission de fausse monnaie; Girod, Char-
V

' .iCii'oùi Louis, Boulanger, vol commis la nuit avec 

^tances. Le 28 et jours suivants, Drillot, vol avec effrùc-

■ • Durand, idem. ; Breloti, Beuvange, Drulin, Cham-
ttOI,

|« Morel et Petit, vols à l'aide de fausses clés et ef-

li-action. 

Un cuisinier, Isidore Mauduit, cité devant le Tribu-

1 correctionnel sous la prévention de voies de fait, a cru 

l!Lpssaire de s'y présenter dans toute la rigueur de son 

fessionnel, bonnet do coton blanc, tablier 
blanche. Le choix des couleurs, a dit un 

l 'âme; à ce compte l'âme 

ro
sHime pro 1 

blanc et veste 
nenseur, indique les qualiles de 

\ Isidore, malgré ses cinquante ans, doit être d'une en-

tière blancheur. 

Voici un tout jeune homme, Narcisse Béloy, qui pense 

lout le contraire : c'est le plaignant ; il déposi 

Me trouvant à la barrière d'Enfer au moment où l'ap-

pétit me tracassait, j'entre chez -un traiteur el je demande 

une chopi' 

Isidore : 

une côtelette de mouton, 

faitemeut exact, jeune homme, c'est posi-

Ï côtelette de moutou qu'on m'a demandé 

à la cuisine ; tant que la vérité s'exprimera par 

je serai le premier à vous applaudir. 

iani : Pas question d'applaudir, laissez-moi 

and on m'a apporté la côtelette, elle était noire 

omm
o un charbon éteint; on aurait dit qu'elle avait passé 

]
a m

iit dans l'étouffoir. 

Isidore : Si vous connaissiez la cuisine, jeune homme, 

vous sauriez la différence qui se trouve entre une côtelette 

brûlée et une côtelette qui a reçu un coup de flamme. 

le plaignant : J'ai rien dit en la voyant, mais quand j'ai 

voulu la couper, impossible, le couteau a refoulé dessus; 

c'est plutôt la côtelette qu'aurait coupé le couteau que le 
couteau la côtelette. 

Isidore: Voilà des bêtises; depuis trente-six ans que je 

suis dans la cuisine, je peux me flatter de savoir comment 

une côlette peut se comporter, et ce que vous dites là, 

jeune homme, ne s'est jamais vu et ne se verra jamais, 

jamais, entendez-vous, jamais, jamais, jamais! 

Le plaignant : Alors j'ai appelé le garçon, et je lui ai 

demandé qui qu'avait fait cuire la côtelette. M'ayant dit 

que c'était le chef, je lui ai répondu : «C'est donc le chef 
des ânes ! » 

Isidore: Il l'avoue! Mon honneur est sauvé! 

Le plaignant : Pas plutôt que j'ai eu lâché ce propos, 

que monsieur sort du fond de sa cuisine comme un tison 

enflammé, et m'monde de coups do poings sur la figure et 

dans les yeux, en me disant : « Tu vois bien que je ne suis 

pas un âne, un âne t'arrangerait à coups de pieds, moi, je 
t'arrange avec mes doigts. » 

Isidore : Je lui ai spécifié d'abord de goûter la côtelette 

avant d'en dire du mal, en lui faisant observer qu'il y a-
vait plus de mangeurs que de connaisseurs. 

. M. le président .- Ainsi vous ne niez pas les violences 
que vous avez exercées sur le plaignant? 

Isidore : Né à Abbeville, le 28 juillet )800; vous voyez 
•pie je suis trop Picard pour nier mes actions. 

M. le président : La franchise ne suffit pas à tout; il 
'faul< , «oins vif et ne frapper personne. 

il m'avait pas attaqué mon honneur, il au-

îrcher sur la figure, même sur les cors aux 
pieds, «ansque je lui donne une chiquenaude. Vous pou-

*et voui informer d'Isidore, toujours aimable et jovial, 

aimant la gaïié et la facétie et estimé de tous les côtés, 

avec approbation et honneur à la barrière d'Enfer et 
ailleurs. 

Le délit étant avoué, mais le plaigt reconnaissant 

<|« il n'a éprouvé aucune incapacité de travail, et ne ré-

clamant pas de dommages-intérêts, le vieux chef a été 
condamné à huit jours de prison. 

— Un déplorable accident est arrivé aujourd'hui dans la 

me de Rivoli. La construction du grand égoût de ceinture 

qui doit régner sous toute l'étendue de cette rue, a néces-

sité l'ouverture d'une tranchée profonde d'environ dix 

mètres au fond de laquelle sera établie une galerie voûtée/ 

Aujourd'hui, à six heures et quelques minutes, un ébou-

'ement considérable a eu lieu dans la partie de la tranchée 

'R se trouve entre la rue Satnt-Nicaise et la ruedeRohan; 

'«s masses de terre ont enseveli plusieurs ouvriers terras-
siers. 

A 1 instant même et par les soins de M. Bertoglio, com-

missaire de police du quartier du Palais-Royal, dont le 

weau est établi au coin de la rue de Rivoli et de la 

oro
 baHlU

Ni
ca

ise , des travaux de sauvetage ont élé 

gamses, un détachement de cent hommes des sapeurs 

Sente munis de leurs outils el commandé par un 
Uln

C est arrivé au nas di 

dans Pans, lorsque les commis de l'octroi de service à la 

barrière demandèrent à la dame L..., qui s'était juchée 

sur I impériale, et dont l'embonpoint leur semblait ex-

tra.» binaire, si elle n'avait rien à déclarer. Sur sa réponse 

négative, ils l'invitèrent à descendre, ce à quoi elle ré-

pondit qu elle était hydropique et ne pouvait descendre 

sans échelle. Ils prirent alors le parti de la visiter sur pla-

ce, et, ainsi du reste qu'ils s'y attendaient, ils la trouvè-
rent chargée de contrebande. 

Pour ne pas payer les droits d'entrée, la dame L... 

avait accroché autour d'elle et caché dans ses jupons une 

quantité de perdreaux, de cailles et même de lièvres. 

Toute la cargaison de cette mère Gigogne giboyeuse a 
été saisie, et procès-verbal a été rédigé contre elle. 

— Un jeune apprenti sculpteur, occupé sous la direc-

tion de son père à des travaux d'ornementation qui s'exé-

cutent dans l'église de Vaugirard, est tombé avant-hier 

d'une hauteur de sept mètres et s'est cassé la jambe à 

deux endroits, indépendamment d'autres blessures et con-
tusions qu'il s'est faites dans sa chute. 

C'est à sa seule imprudencr qu'il faut attribuer cet acci-

dent, arrivé au moment où, malgré les avertissements d'un 

contre-maître, il voulait passer d'un échafaud sur un autre 
à' l'aide d'une planche mal assurée. 

Ce jeune homme, nommé Francis Bauchet, a reçu im-

médiatement les soins des docteurs Radoin, Antille et 

Maine, tous trois exerçant la médecine et la chirurgie à 
Vaugirard. 

— Le sieur Edmond Blesson, pêcheur au port de Saint-

Ouen, a retiré hier de la Seine le corps d'un jeune homme 

de vingt-cinq ans environ, portant des moustaches rousses 

et dont le linge est marqué C. Z. S. Le cadavre a été en-

voyé à la Morgue. M. le docteur Leboulanger a constaté 

que ce cadavre ne portait aucune trace de blessure. 

ALGÉRIE (Tlemcen). — Il exislait à Tlemcen un Es-

sa tranquillité habituelle et la régularité de ses 

is avaient éloigné toute idée de surveillance a 

les, mais 

occupations 

son égard. 

« Après sa disprritiorj, son mari se mit activement a sa 

recherche, et avertit la police. Tous les c fforls avant été 

vains, une voisine officieuse, ade; le très fervente d'une 

somnambule extra-lucide, très renommée chez les com-

mères de la ville, persuada au malheureux époux de s'a-

dresser à celle-ci, qui, seule, pourrait lui indiquer positi-

vement où était sa femme, et la position dans laquelle elle 

se trouvait, si toutefois elle respirait encore. 

« Sur la recommandation écrite de cette voisine enthou-

siaste, le mari se présenta chez la sybille, nanti, ainsi qu'on 

le lui avait recommandé, d'un objet d'habillement qui eût 

êiéporté par la personne disparue, afin que ia prêtresse 

pût le toucher, en aspirer V odeur et se mettre en rapport 
avec le sujet. 

«La première consultation, contrariée sans doute par 

des vapeurs nébuleuses, comme ces dépêches télégraphi-

ques qu'interrompait si intelligemment un brouillard quel-

conque, ne produisit aucun résultat. 11 fallutdonc pren-
dre une nouvelle consultation. 

« Le lendemain 6, ce fut la voisine officieuse qui alla 

elle-même consulter son oracle, et voici, assure-t-elle, ce 
que lui répondit la voix sybilline : 

« La femme disparue a, depuis plus d'un mois, conçu 

le projet de se noyer, et elle l'a réalisé le jour même de sa 

fuite. Je la vois bien loin, en aval de la Seine, où le flot 

descendant l'a transportée. Peut-être reviendra-t-elle dans 

deux jours. Mais il est plus probable qu'elle ne reparaî-

tra que dans quatre ou cinq jours le long des quais de 

Bouen, ramenée qu'elle sera par la force de la marée. » 

«_Le malheureux mari, en apprenant cet arrêt iriévo-

ca 'i
 (

''U en proie, ainsi que sa crédule famille, au plus 

non ' n|'ij). Il s'attendait à tout instant à voir sa femme 

dépo | Morgue, quand, avant-hier, sur une invita-

. tiou émanant de la mairie de Rouen, qui croit peu aux 
pagnol du nom de Fontès. Cet homme n'avait qu'ujinnpaflJsU oracles, comme on sait, il se rendit à l'Hôlel-de-Ville pour 

donner de nouveau le signalement de son épouse et pren-
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sion, la chasse : il était né braconnier et il est mort bra-

connier. Fontès, condamné l'année dernière pour délit de 

chasse en temps prohibé, chercha, mais en vain, à obtenir 

celte année, à l'ouverture de la chasse, un permis qui lui 

fui formellement refusé aux termes de la loi de 1844. Il ne 

se livra pas moins à ses penchants irrésistibles, et, com-

me par le passé, continua, en braconnant, à approvision-

ner la ville de gibier. Fontes allait de préfée nee chasser 

du côlé de Melilia, petit bourg arabe situé à 1 4 kilomètres 

environ de Tlemcen du côté d'Hennaya. Samedi matin, 21 

du mois d'août, Fontès partit armé d'un mauvais fusil à 

deux coups, un vrai fusil de braconnier, emportant dans 

soncarnier quelques provisions de bouche, des munitions 

et une courroie percée de trous, à l'aide de laquelle il at-

tachait son gibier et en formait un chapelet, lorsque son 

carnier était plein. Fontès partait pour deux ou trois jours. 

Aucune inquiétude n'était encore venue troubler sa famille 

et ses amis, lorsque lundi, 23, vers les huit heures et de-

mie du soir, le bruit se répandit en ville que le cadavre de 

Fontès avail été trouvé dans un buisson, près du village 

d'Hennaya, non loin de la grande roule. Hennaya est à 11 

kilomètres de Tlemcen : la nuit était déjà venue, le juge 

de paix, qui n'écoute jamais que la voix du devoir, se mit 

en route assisté, dit le procès-verbal, de M.Henri Delor-
me, greffier. 

Un cadavre fut en effet trouvé, mais à une assez grande 

distance du village d'Hennaya et au-délà dans un buisson 

proche de la route : ce cadavre était bien celui de Fontès. 

La tête était brisée ; un coup d'arme tranchante avait ou-

vert le ventre et fait une large blessure par laquelle s'é-

chappaient les intestins. On remarquait, en outre, sous le 

téton gauche une petite plaie d'un à deux centimètres de 

largeur qui avait dû donner passage à une arme telle qu'un 

poignard. Cette plaie était pénétrante. La mort paraissait 
remonter à un ou deux jours. 

Les alentours du buisson n'offraient aucune trace de 

lutte. Ce buisson était situé de telle sorte, surtout à cause 

de la proximité de la route, qu'il était impossible que Fon-

tès choisit ce lieu' pour se mettre à l'affût. Le crime avait 

donc été commis ailleurs, et le cadavre avait dû être ap-

porté là par les meurtriers pour détourner les soupçons. Le 

fusil de Fontès avait été volé, ainsi que la poire à poudre 

et le carnier dont il a été parlé plus haut. L'heure avancée 

de la nuit empêcha les investigations d'être poussées plus 

loin, on revint au village où l'on passa fa nuit ou plutôt où 

on l'acheva, et le lendemain, au lever du soleil, le juge de 

paix reprit le chemin de Tlemcen, où il arriva à l'heure 
juste pour tenir son audience. 

L'audience tenue, il se remit en route pour Hennaya. 

Les investigations et les recherches avaient lieu, cette fois, 

en plein jour; le magistrat était assisté d'un officier et de 

plusieurs chaoux du bureau arabe, sorte de limiers dont, 

vieux africains, nous connaissons toute la perspicacité. 

Aussi finit-on par découvrir l'endroit, non pas où Fontès 

avait été assassiné, mais celui où il avail disposé son af-

fût, et où peut-être, frappé par surprise, il avait été tué 

sans pouvoir opposer de résistance, sans pouvoir lutter. 

Ce lieu était proche do Mélilia. Une perquisition fut opérée 

au domicile de plusieurs indigènes et sur d'autres qui fu-

rent trouvés errants autour du lieu où Fontès avait dû se 

placer pour la dernière fois à l'affût. Six arrestations fu-

rent opérées, et le soir, à sept heures, à la tombée de la 

nuit, notre juge de paix rentrait en ville, suivi de sa cap-
ture. L'instruction se poursuit avec activité. 

[Kkhbar.) 
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DÉPARTEMENTS. 

l^&Rk-E 'r-UHRE (Tours). — On nous écrit de Tours : 

« Le département d'Indre-et-Loire, la France entière 

viennent de perdre un de leurs plus nobles enfants, l'hu-

manité un de ses plus fervents apôtres. Un jeune contre-

maître de la colonie de Mcttray, les larmes aux yeux nous 

annonçait, aujourd'hui vendredi^ à cinq heures et demie, 

que M. le vicomte de Brétignères de Courleilles, l'un des 

deux directeurs fondateurs de la colonie de Mettray ve-

nait d'être frappé d'une attaque d'apoplexie. A huit heu-

res du soir, ce bienfaiteur de l'enfance avait cessé de vi 

vre. Peu d'instants auparavant il avait assisté à une opé-

ration chirurgicale fort douloureuse que devait subir un 
jeune colon. 

« A dix-sept ans, M. de Cout teilles débutait dans la vie 

par une action d'éclat qui lui valait sur le champ de ba-

taille la décoration de la Légion-d'Honneur. Il finit à cin-

quante-sept ans en prodiguant au chevet d'un condamné, 

d'uu malade, les encouragements et les consolations dont 

il avait besoin. Qui ne voudrait commencer et finir comme 
lui! » 

— SEME-INFÉIECRE (Uouen). — On lit dans le Journal 
de Rouen : 

« Lu fait suivant', qui s'est passé dans notre ville, prou-

vera une fois de plus combien la prétendue science des 

somnambules et de tous ceux qui se mêlent de deviner, 

soil le présent, soit l'avenir, est basée seulement sur la 

créduiilé el l'ignorance de leurs dupes, et quelle large 

part occupe le charlatanisme dans les révélations de nos 
1110 lernes pytliomsses. 

« Jeudi dernier 2 de ce mois, une dame d'un certain 

âge, demeurant à iiouén, dispuiui de sou domicile. 

« Depuis quelque temps, ses voisins el sa famille s'é-

laie.it aperçu du dérangement de ses facultés iiitellectucl-

dre celui d'une personne trouvée dans une commune peu 

éloignée de Rouen, laquelle paraissait légèrement atteinte 
d'aliénation mentale. 

« Ce signalement se rapportait complètement à celui de 

la personne disparue , et si bien qu'avant-hier soir, la 

personne dont la somnambule, dans une de ses extases, 

avait vu le cadavre roulant au gré des flots de la Seine, 

rentrait parfaitement saine, sinon d'esprit, du moins de 
corps, dans le domicile conjugal. 

» Elle avait été retrouvée vaguant sur le territoire d'u-

ne commune voisine, et l'autoritédu lieu l'avait renvoyée 

dans une bonne voiture et sous bonne surveillance à sa 
famille. 

« Grande a donc été, le lendemain matin, la surprise 

des voisins en voyant devant la maison qu'elle habite la 

nouvelle Euridyce, qui, plus heureuse que l'autre, est du 

moins réellement rendue à son mari. Mais qui furent bien 

attrapés? Ce fut d'abord la naïve adepte de la pylhonisse 

rouennaise dont la foi est si ébranlée maintenant qu'elle 

jure, quoique un peu tard, de ne plus se laisser prendre 

aux décrets du magnétisme et de ne plus alimenter par 

son concours la clientèle de ceux qui cultivent cet te bran-

che d'industrie. C'est enfin le mari qui est désolé d'avoir 

été la dupe d'une mystification qui lui a donné tant d'an-

goisses, et qui s'est bien promis de laisser à Dieu seul le 
gouvernement des choses occultes. » 

— LANDES (Mont-de-Marsan). — On lit dans le Journal 
des Landes : 

« Une déplorable catastrophe a attristé la dernière jour-

née des fêtes de Cazaubon (Gers). Mardi dernier, 7 sep-

tembre, dans la matinée, l'intrépide aéronaule Henri Grel-

lon, dont nos concitoyens ont admiré le courage et la gen-

tillesse pendant nos dernières fêtes, prit ses dispositions 

pour exécuter une ascension sur le trapèze, à l'aide de sa 

montgolfière. Cette montgolfière, devenue, par suite des 

fréquents accidents qu'elle a eu à subir, un amas de pièces 

et de morceaux, ne présentait plus les garanties de solidi-

té qui sont indispensables pour un appareil de cette natu-

re. On pouvait même y voir de nombreuses déchirures. 

L 'atmosphère était d'une placidité complète : on ne sen-

tait pas le moindre mouvement dans l'air ; il était évident 

que l'aérostat serait dans l'impossibilité de s'éloigner, une 

fois lancé, du point de son ascension. 

» Le malheureux Grellon, dont le courage était devenu 

de l'audace, voulut, pour ne pas désenchanter les specta-

teurs, gagner en élévation ce que l'état de l'atmosphère 

devait lui faire perdre en distance. Il chercha à donner à 

sa montgolfière le summum de dilatation, en ne tenant 
aucun compte de son éiatde vétusté. 

i .'ascension s'effectua aux cris d'enthousiasme d'une 

population considérable; mais, à une hauteur de 300 mè-

tres environ, l'aérostat se déchira dans toute sa longueur 

en produisant une explosion effrayanle, et la descente s'o-
péra avec la plus grande rapidité. 

R Le trop courageux Grellon n'a pas perdu son sang-

froid; tout au sentiment du danger qu'il courait, il voulut 

au rnoitis faire tous ses efforts pour défendre ?a vie vouée 

aux chances providentielles. On le vit faire des efforts sur-

humains pour provoquer la chute sur quelques points qui 

lui semblaient être moins périlleux. Enfin on le vil tomber 

sur un chemin dans une position qui devait certainement 

diminuer les conséquences de la catastrophe. U était tombé 

accroupi, avait rebondi sur ses pieds, et il était couché sur 

le côté lorsqu'on le releva, les pieds borriblement contrac-

tés, trois fausses côtes enfoncées, avec une violente con-
tusion à la lêle. 

« Très-heureusenient pour le malheureux aérqnaute, 

trois médecins habiles et zélés l'ont entouré dès le pre-

mier moment. Les conséquences de son affreuse chute ne 

seront pas aussi terribles qu'on eut pu le redouter. Ou 

assure qu'il sera conservé à la vie, mais il est à craindre 

que l'état de ses pieds ne le constitue désormais en. état 
d'infirmité. 

« Henri Crellon est père de trois jeunes enfants. » 

— AiiDÈciiE (Tourrion). — Un événement des plus dra-

matiques a eu lieu, le 9 courant, au Pin, commune de 

Lemps, canton de Tournon (Ardèche). Voici le récit de 
cet événement : 

Le brigadier tloyer et le gendarmé Blachère, de la bri-

gade de SaliUleu, avaient été requis par le sieur Veyraud, 

huissier, à l'effet de lui prêter maitt* forte daus une saisie 

qu'il avait à pratiquer chez le nommé Larzalicr, proprié-

taire au Pin. En les apercevant, la mère de Larzalier et 

son fils cadet fermèrent la porto de la maison et refusè-

rent d'abord de les y laisser pénélrer. Cependant, la voix 

de la persuasion et peut-être la crainte les déterminèrent 

à obéir à l'injonction qui leur était faite. Mais à peine en-

trés, l'huissier, le brigadier, le gendarme el le garde-

ehampêlre furent menacés et injuriés de la manière la 

plus outrageante. Leur premier soin fut de s'emparer 

d'une hache, d'un fusil et d'un couperet dont Larzalicr 
cadet avail fuit mine de vouloir se servir. 

Celte opération était à peine terminée que Larzalier, l'aî-

né, celui qui devait être saisi, survint comme un furieux 

et courut à ses armes, qu'il ne trouva pas. Alors sa rage 

se tourna sur le brigadier de gendarmerie, qui n'eut que le 

temps d'abaisser sa baïonnette pour l'éloigner. Ne trou-

vant 1 ien de mieux sous sa main, Larzalier l'aîné s'arma 

d'une pelle à feu, avec laquelle il se disposait à assommer 

l'huissier, lorsque le brigadier Royer réussit à la lui en-

lever. Rendu plus furieux encore, Larzalier se jeta sur le 

brigadier pour chercher à lui arracher sa baïonnette, ainsi 

qu'un pistolet placé dans la poche de son pantalon. N'y 

pouvant parvenir, ce forcené lança à son adversaire plu-

sieurs coups de pieds dans le ventre, et, daus la lutte, lue 

saisit avec les dents i index de la main droite, qu 'il laillit 

couper. Mais à peine eût-il lâché prise, que le brigadier 

lui lança uu coup de baïonnette da .n le ventre qui l 'étendiL 

sur le carreau. La blessure reçue par ce misérable parait 

mortelle: il est à toute extrémité. 

Pendant cette scène, le gendarme Blachère et le garde 

champêlre avaient toutes les peines du monde à contenir 
la mère Larzalier et son fils cadet. 

Il n'est pas inutile d'ajouter que Larzalier l'aîné avait 

menacé do mort les huissiers de Tournon, avec lesquels il 

a affaire depuis longtemps, et.qui n'osaient plus retourner 

chez lui. Le ]uge de paix de Satillieu lui-même avait été 

tellement effrayé des menaces proférées aussi contre lui, 

qu'il a succombé à une maladie à laquelle ce misérable 

n'est pas étranger. {Salut public, de Lyon.) 

Nous sommes priés d'insérer la lettre suivante : 

A M. le rédacteur en chef de la Gazette des Tribunaux. 

Mons : eur, 

En discutant, dans des vues d'intérêt public, la thèse de 
M. Esnée contre les sociétés de crédit foncier, j'ai cru faire une 
chose utile et exercer un droit légitime. J'affirme que j'en ai 
usé de la manière la plus loyale et la plus courtoise. 

J'ai cité textuellement M. Ésnce, et lotis ceux qui m'ont h» 
peuvent dire si je me suis écarté, à son égard, des formes les 
plus convenables el les plus polies. 

Eu échange, M. Esnée m'accuse de « le signaler à la rigueur 
du pouvoir et à l'animadversion de quelques personnes ho-
norables », parce que j'ai relevé des paroles regrettables 
(quel mot plus doux pouvais-jo employer?) reprochant « au 
premier d'avoir fait plus pour les institutions de crédit fon-
cier que pour le crédit lui-même »>, et aux secondes d'avoir 
« perverti les vues élevées du gouvernement ». 

Une pareille attaque pour une observation si vraie, dépasse 
de beaucoup les limites d'une simple polémique. 

L'absence de noms propres soit dans l'article, soit dans la 
lettre de M. Esnée, n'ôle rien à la transparence des allusions 
personnelles qui sautent à tous les yeux. 

J'ai discuté, on m'attaque. Je proteste à mon tour. 
Agréez, etc. 

F. SÉGOFFIN. 
Paris, ce 14 septembre 1852. 

A M. le Rédacteur. 

Paris, le 14 septembre 1852. 
Monsieur, 

U résulte de publications judiciaires faites dans plusieurs 

journaux, et de prospectus répandus dans le public, que 

M. Joseph Manby, se disant domicilié à Paris, rue de ia 

Tour-d'Auvergne, 30, a formé une société en commandite 

par actions, sous la raison sociale J.-L. Manby et C
c
, 

pour l'exploitation de l'éclairage par le gaz," tant en 
France qu'à l'étranger. 

Pour éviter toute confusion quelconque, qui pourrait se 

produire à l'occasion des noms, de la nature de l'industrie 

et de la demeure indiqués auxdiles publications et pros-

pectus, permettez-moi d'user de la voie de votre journal 

pour porter à la connaissance du public que la société dont 

je suis le gérant, et connue autrefois sous la raison so-

ciale Manby-Wilson et C, est tout à fait étrangère à la 

société fondée aujourd'hui par M. J.-L. Manby et que M. 

J.-L. Manby est complètement étranger à notre société. 

Je proteste d'ailleurs contre l'indication du domicile do 

M. J.-L. Manby, en tant qu'il le maintiendrait rue de la 

Tour-d'Auvergne, 30, M. J.-L. Manby n'ayant aucun droit 

d'établir son domicile dans un immeuble appartenant à 
notre compagnie. 

Veuillez agréer, etc. 

Le gérant, 

L. MARGUERITTE. 

Bourse de Pari» «lu 14 Septembre I$S*. 
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M. PAUL SIMON , médecin dentiste de la Faculté de médecine 
de Paris, vient do transférer son cabinet, BOULEVARD DES ITA-
LIENS, 6. 

— Ce soir, mercredi 
lion du Prophète, pour 
sera chanté par Mm* 
Poinsot. 

au Grand-Opéra, la 129" représenta-
la rentrée de Roger ; le rôle de FidèjS 
Tédesco, celui de Bertlie par M"* 

— Ce soir à l'Odcon, la pièce en vogue, les Filles sans dot, 
comédie en trois actes, de MU. Lefranc et Bernard Lopcz, el 

la Mère coupable, drame on cinq actes do Beaumarchais. 
Jeudi, la i

1
', représentation de la reprise de : Les Pccliés 

de jeunesse, drame en trois actes de M. Emile Souvestrc. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — L'annonce des dernières repré-
sentations des Nuits de la Seine est prématurée si l'on en juge 
par les prodigieuses recettes que ce bel ouvrage produit cha-
que soir. L'apparition de Richard III de M. Séjour sera re-
tardée nécessai renient de plusieurs jours encore. 

—A l'Hippodrome, aujourd'hui mercredi, grande féte de nuit 
de huit à dix heures. Ces fêles soûl décidément le rendez vou 
de la fashion. Tout Paris voudra voir les Sorcières de iMac 
baih, cette grande mise en scène infernale. 

SALLE ET JARDIN PAGANINI — Ce soir, Bal et Concert, les ar 
listes Hongrois el Joseph Kclm se feront entendre daus le cou 
cert. 
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AVIS IMPORTANT. 
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fond», les convocations et avis divers 

aux actionnaire», ventes mobilière» 

el immobilière», opposition», expro 

priations, lacement» d'hypothèques 

et j5îg«ment«, doivent être adressée» 

directement au bureau du journal 

lie prix de la ligne à insérer de une 

à trois» foi» est de 1 fr. 60 c. 

Quatre fol» et plu». ... 1 «5 

Vente» [mm tbiiièrea. 

«JKAMBK.ES ET lÊTOBES DE NOTAIRES. 

MAISON D'ORLÉANS 

FORÊTS DE CRÉGY ET D'ÀR-

IAIPILLÏERS. 
Dépendant du Domaine de 

SSgr UE BUC »E iUONTPENSIER. 

Adjudication, en la chambre des notaires de 
Paris, sise place du Chàlelet, 1, par le ministère 
de M- ])li \TEXI>, l'un d'eux, le mardi 23 no 
vembre 1852, à midi, 

Des FORÊTS DE CRÉCY ET D'A It 
JH AIN V 1 llil EUS et leurs annexes, avec mai 
sons forestières, dépendant du domaine de Tour 
nan, situés dans le département de Seine-et-Marne 
et appartenant à Mgr le duc de Monipensier. 

FORÊT DE CEÉCY. 
(En bloc ou en sept lots.) 

Contenance. 
1 er lot : 594 hectares 75 ares. 
t lot : 538 40 
3" lot : 430 - » 
4' lot : 629 25 
5' lot : 457 50 
6' lot : Maison dite du Rendez-

Vous, située à la Iloussaye, 
avec jardin et dépendances, 

Et 7' lot : Maison habitée par le 
garde général, et située à la 
Houssiette (hameau de la Ilous-
saye), 

Total : 

Mises à prix. 
911,830 fr. 
949,620 
668,350 
885.170 
686,220 

18,000 

7,000 

4,126,190 fr 

FORÊT D1RMNVILLIERS. 
(En bloc ou en trois lots.) 

l"lot : 318 hectares 50 ares. 516,780 
2' lot : 421 » 665,130 

Et le 3 e lot : 444 50 721,520 

Total général des mises à prix : 6,029,610 fr 

Les deux forêts seront vendues séparément 
elles le seront par lots d'abord ; ensuite, soit qu'i 
y ait eu ou non adjudication des divers lots dont 
chacune se compose, ils seront réunis et mis aux 
enchères, soit sur les prix réunis des lots déjà 
adjugés et la mise à prix de ceux qui ne l'auraient 
pas été, soit sur la mise à prix sus-indiquée, dans 
le cas où aucune adjudication partielle n'aurait été 
prononcée; et si, sur les lots ainsi réunis, aucune 
enchère n'est portée, les adjudications partielles 
seront définitives. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, 

1° A ST ©ENTEND, notaire, rue Basse-du 
Rempart, 52, dépositaire du cahier d'enchères et 
des titres de propriété ; 

2° A l'administration des biens et affaires de la 
maison d'Orléans, rue de Varennes, 55; 

Et sur les lieux : 
A M. de Trizay, inspecteur, à Tournan. 

 (6999) * 

FONDS DE RESTAURATEUR. 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M' LE IIOW VEB, nota.ro a Pans, 
Le jeudi 30 septembre 1852, à midi, 
D'un grand ÉTABLISSEMENT DE RES-

TAURATEUR à Paris, au Palais-Royal, rue 
Montpensier, 18, et galerie du même nom, 23, 
connu sous le nom d'Ancien Restaurant llalavent. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser sur les lieux, el audit Me LE MON-

NYER, notaire, rue de Grtmmont, 16. (6983) 

FONDE D ÉHCSHÊRRORISTE. 
Adjudication, en l'étude do 51e BAAEAU, 

notaire à Paris, rue Saint-llonoré, 297, le 25 sep-

tembre 1852, à midi. 
D'un FONDS DE COMMERCE D'EPI-

CIER- MEIÎÏSORISTE - MARCHAND DE 
SANGSUES, exploité à Paris, rue Chaban 

nais, 10; 
De l'achalandage et de la clientèle y attachés, et 

du droit au bail des lieux. 
Mise à prix : 500 fr. 

S'adresser audit M' RAVEAU, et à à M" Lor 
get, avoué, rue de l'Echelle, 7. (6996) 

Avuï rc ÉTUDE D'AVOUÉ tSTl 
de bonnes conditions, dans un rayon de 60 kilo-
mètres de Paris et dans une résidence agréable.— 
S'adresser pour les renseignements, à M. L KNDER, 

mprimeur, rue Fontaine-Molière, 41, à Paris. 
1 (7247) 

Adjudication, par le ministère de M' MOC 
QUARD, notaire à Provins (Seine-et-Marne), et 
de IIe LECOMTE, notaire à Paris, en l'étude de 
M* Mocquard, l'un d'eux, le 10 octobre 1852, à 
midi, d'un beau LOT DE TERRE d'une conte-
nance de 58 hect. 47 a. 95 c, en un seul morceau 
sis à Courchamp, près Provins. Revenu net par 
bail authentique, 4,156 fr. 50 c. S'adresser à M' 
LECOMTE, notaire à Paris, rue Ste-Anne, 20 
et à HT MOCQUARD, notaire à Provins. 

(6997) * 

kVÏQ MM- les actionnaires de la Société de 
AVlO. Malpaso sont convoqués eu assemblée 
générale ordinaire le 30 courant, à deux heures 
au siège de la société, 32, rue de Bondy. (7253) 

J. FREVITIIICR a perdu dix coupons du 18 
..... dividende des actions du chemin de fer d. 
Paris à Rouen, portant les n" 61868, 61870, 61872 
61874 à 61876 et 61879 à 6)882, de 25 fr. chacun 
représentant ensemble la somme de 250 fr. dont i 
demande le paiement à la compagnie. (7248) 

Wâl 4 TU se0l'ètes guéries en 8 jours, trait Bâbm.d*Aimal>le,.le 1 a 5 h.,
 r

. Si !>,.„■ 

MALADIE DE LA VIGNE. 
Par un procédé certain, M. WHARD trere, pro 

fesseur de taille d'arbre, est parvenu à guérir la 
aladie de la vigne en trois séances, l'une en dé-

cembre, la seconde en février ou mars, et la troi 
sième en juin. Son expérience de dix années est un 
sûr garant de la réussite complète de ses opéra-
tions. M. W IJARD frère, à La Borde, commune de 
Montesson, parChalou (Soine-et-Oise). (Alfr,) 

'* (7251) 

CONSTIPATION 

m i r» 1 n J°h débit à céder, belle situation : bé 
IADAL . néfices nets, 4,500 fr., prix, 11,000 fr 
Office général des ventes, rue Cadet, 20. (7249) 

M. SCOTT, CHirN
-DENTISTE, 

20, rue Royale-Saint-IIonoré. 

Dents artificielles (nouvelle méthode, DURÉE CON-

SÉCUTIVE) imitant absolument les dents naturelles 
leur précision est supérieure à ce qu'on avait ob 
tenu jusqu'à ce jour. U ne percevra ses honoraires 
qu'après réussite complète. (7225) 

flAHMtiiiinrtîn de premier ordre, M"" R OGER 

SOMNAMBULE 33„r. oW-Montroartre. (Af.) 
(7219). 

Maladies vyTfY r " Bourbon-Villeneuve, 39, cons 
des liili À de midi à 4 h. grat. de midi à 2 h 

(7250) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re 
P 1 ME'iO A belles au copahu et nitrate d'argent.-
ùAMiùU. Pharm. rue Rambuteau, 40. (Exp.) 

•7221) 

NJECTION 
TANNIN, 3 f.; la seule apnr <w • 
sant de suite. Faub. SuDe.q^ 

(7177) 

(72 i3) 

nicisif 
s, 251. 

maux d'estomac. 
-, J intestin»! 

.. de tete, etc., etc., guéris
S1

, ' 
médicaments par I'E RVALENTA WARTON , iécii'e ro 
plaçant avec économie le café au lait du matin 01"" 
Rue Richelieu, 68, à la maison spéciale de dé -if i"~ 

(7187) ^ *' 

Maison de vente : rue Saint-Honoré,%9% 
vis-fe-vis l'Assomption. 

Ateliers : place Laborde, et route de la Révolte. 

Vente et broyage des 

BLANCS DE ZINC 
DE LA SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE-MONTAGNE, 

0X1DES GUIS DE ZINC 

remplaçant la minium avec 50 0/0 d'économie, 

11 21 à) 

PnurlavetDenSl 
njeclions.im df 
!««Jet conli,

lu 
 fonctionne, rt 'uni 

seule main sans pislon m ressort, el n'exige ni niasse ni 
cuir; 6 n-, et au-dessus. Ancienne maison A_4ï£jTr j»? 
des Clysopompes et des Pompes à jardin, r. de la Ce1 .1 |, 

AVIS. 
Les Annonces, Réclame» Indus, 

trielle* ou antres , sont reçues an 

Bureau du Journal. 

Émission de la quatrième et dernière 
série des Actions. 

La Flotte commerciale a commencé l'émission de la 
quatrième et dernière série de ses actions. Ce fait, important à 
constater, témoigne l'empressement des populations de l'inté-
rieur à prendre part à cette grande et fructueuse opération. 
On a compris partout combien cette spéculation, que la prime 
du Gouvernement affranchit de toute chance aléatoire, offrait 
de garanties de succès. 

Pour se convaincre des motifs de réussite et avoir la raison 
d'un entraînement sans exemple, il suffit de se rendre compte 
des faits antérieurs et des faits actuels pour leur appliquer les 
règles de la logique, et on arrive à une conviction sérieuse. 
Remarquons, en effet, qu'il résulte de tous les documents offi-
ciels émanés du ministère du commerce que, sous l'empire de 

le produit des armements a toujours donné, 

actionnaires de la Flotte commerciale peuvent attendre 
de leur entreprise. Pour porter la lumière dans celte affaire, 
nous allons comparer les bénéfices futurs en prenant pour 
bases les opérations d'une période de dix années, en mettant 
en regard, par exemple, l'année 1841, au Havre, avec l'année 
1851 ; supposer que, sous l'empire de la loi nouvelle, la 
Flotte commerciale eût expédié un nombre de navires 
égal à celui que l'industrie particulière fait partir du Havre 
dans l'année correspondante. 

En 1841, il est arrivé au Havre 16 navires baleiniers jau-
geant ensemble 6,273 tonneaux; ils ont apporté : 

Huile de baleine, à 100 fr. le baril, 33,855 barils ; 
Huile de cachalot, à 210 fr. le baril, 213 barils; 
Fanons de baleine, à 7 fr. 50 le kilo, 140,574 kilos. 

Ce qui donne, d'après le prix courant du Havre, en date du 
31 août dernier, en résultat pour : 

L'huile de baleine 3,385,500 fr. 
L'huile de cachalot 23,430 
Les fanons de baleine 1,140,030 

Total 4,548,960 fr. 
Auxquels il faut ajouter la prime qui 

donne, pour 6,273 tonneaux à 67 fr. . . 670,291 

ancienne loi, le produit des armements a toujours "donné, 
non compris la prime, VI\'«T FOUR CENT de bénéfice Total général. . . . 5,219,251 fr. 

net aux armateurs. Ainsi, 16 navires jaugeant ensemble 6,273 tonneaux, c'est-
Avant la loi de juillet 1851, la prime n'était que de 67 fr. à-dire 1,227 tonneaux de moins qu'un nombre égal de navires 

par tonneau de jauge; aujourd'hui elle est de 120 fr. ; il s'a- j du tonnage adopté par la Flotte Commerciale, ont 
git donc, pour juger l'opération, de faire une simple règle de j rapporté, d'après les statistiques officielles, cinq millions deux 
proportion qui donnera la mesure exacte des résultats que les [cent dix-neuf mille deux cent cinquante et un francs dans une 

(chiffres officiels, et ne livre rien au hasard, puisque, d'une 
ii 200,000 fr., ils représentent un | part, elle pose des chiffres de produits certifiés officietlemen 

'oi spéciale à une prime 

campagne de vingt mois. 
Et si l'on met les navires 

capital de 3,200,000 fr., en déduisant sur le produit le tiers àjêt que de plus elle a droit par une 
équipage et le tiers à ta réexpédition, ce qui est exagéré, on 

a un résultat qui atteint à 50 pour 100 par campagne. 
Supposons que la Flotte Commerciale ait eu en re-

tour pour 1851 seize navires n'ayant fourni que les mômes 
résultats, bien que leur tonnage soit plus considérable, on ob-
tient : 

Produit de la pêche, somme égale à celui 
constaté en 1841 4,548,960 fr. 

Prime de 120 fr. par tonneau, pour 8,000 
tonneaux 960,000 

FLOTTE COM.UEH-

în variable "qui assure un intérêt réel de 18 pour 100 par an 
au capital social. 

Nous constatons donc que la 
C5ALE offre à ses actionnaires : 

1° 5 0/0 intérêt par an, payable tous les six mois. 
2° 95 0/0 excédant de la prime à reporter au divi-

dende. 
3° 90 0/0 bénéfices sur les produits. 

Total 5,508,960 

Cinq millions cinq cent huit mille neuf cent soixante francs 
pour un capital de 3,2t)0,000 fr. ! Si l'on déduit maintenant la 
part de l'équipage à 33 pour 100, la réexpédition dans la mê-
me proportion (et nous avons déjà constaté que c'était exagé-
ré), il reste net 1,836,320 fr. qui représentent plus de 50pour 
100 du capital engagé. 

Il suit de là, et par le droit de l'irrésistible logique des 
chiffres, qu'en établissant ce calcul sur la base d'un armement 
de 50 navires représentant un capital de dix millions, on ob-
tient un produit de 17,215,50!) fr. qui ressort en bénéfice netl 
à 5,738,500 fr., soit 57 pour 100 du capital. 

Voilà pourquoi l'entreprise a trouvé de si ardentes sympa-
thies, un concours aussi rapide et aussi universel. La raison 

Ensemble: 5© 0/0 

Ces bénéfices, loin d'être exagérés, sont au-dessous de la 
réalité; et pour le prouver il nous suffira de dire que dans la 
session du Sénat américain, sir J. Craham, ministre des Etats-
Unis, a constaté les laits suivants : Une association maritime 
a armé, en 1819, 154 navires, en 1850, 154, tous destinés à la 
pèche de la baleine. Le prix de revient de chaque navire est 

[évalué par le ministre à 150,000 fr., et la dépense totale des 
deux armements ressortant à 41,350,000 fr., on a eu comme 
produit 42,212,265 fr. 

Si on réduit ces deux sommes en chiffres ronds, soit: on 
dépense 44 millions, el en recette 42 millions, on voit que le 
rapport brut est do 100 pour 100. Si maintenant on grève le 
produit brut de 60 pour 100 pour la dépréciation du matériel, 
la part de l'équipage et la réexpédition, on trouve pour un 
voyage, comme bénéfice net sur un capital de 44 millions, 

de celte facilité à commander la confiance est tout entière 14,070,755 fr., soit 33 pour 100, non compris la prime que les 

dans ce fait important qu'elle se raisonne et se justifie par des|navires français ont à toucher en plus. 

/ payable ton» -
\ le» six moi* , I ITÊRÊT 

Adresser les demandes d'actions à 

Le premier versement est de ÎO francs par action. -

CINQ POUR CEiT 
MU. .ï. &MeiIi©I§ et € 

garantis sur H' primes aceardées par le GOU¥EflfIEI 
à Paris, — et au Havre, même maison, qnai d 'Orléans, 79. boulevard Montmartre, 2, 

Toute demande d'action devra être accompagnée d'un mandat sur la poste, ou d'effets à encaisser, d'une valeur d'autant «le fois dix francs qu'on désirera d'action». 
On délivre aussi des Actions libérées portant immédiatement intérêt. (7239) 

La publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1859, dan» ia «AZBXVB MHS TRIBUNAUX, LB DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

! ni es* roobl itères. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Boulogne, 
avenue de la République. 

Le 15 septembre. 
Consistant en fourneaux, tables, 

batterie de cuisine, etc. (6994) 

A La Yillette, rue de Flandres, 47, 
&et a Paris, avenue des Champs-

Elysées, 116. 
Le 15 septembre. 

Consistant en chevaux, camions, 
harnais, bière, bureaux, etc. 

En l'hôtel des Commissaires- Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 16 septembre. 
Consistant en bureau, pendules, 

candélabres, canapés., clc (6995) 

Consistant en comptoirs, appa-
reils à gaz, montre vitrée,etc. (6998) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de Me CAB1T, huissier à 
Paris, rue du Pont -Louis -Phi-
lippe, 8, 
D'un aclesous seings privés, fait 

double à Paris le vingt-huit juin mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré le neuf juillet par d'Armengau, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, 

établie enlre : 
M. Bénigne-Augustin BRAZIER, 

marchand de vins eu gros , quai 
d'Anjou, l< , 

Et M. Augustin-Honoré BRAZIER, 
aussi marchand de vins en gros, 
quai de la Tournelle ,29, 

Sousla raison sociale BRAZIER 
frères, pour le commerce des vins 
en gros, par acte sous seings privé -
du trente juin mil huit cent qua 
rante-trois , enregistré le même 
jour, publié et affiché, 

Est prorogée de neuf années, à 
partir du premier juillet mil huit 
eent cinquante-deux jusqu'au pre-
mier juillet mil huit cent soixante 
el un, aux mêmes charges, clauses 
et conditions que celles insérées en 
i'ai'le constitutif susdaté. 

Pour extrait : 
CABIT . (5464) 

Etude de M» G. JAMETEL, avocat-
ag.léé au Tribunal de commerce 
rue l.affltle, 7. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du huil septembre 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gislré le onze septembre mil huil 
cent ei.iquunle-deux,folio64, verso, 
case a, par d'Arnii iigau, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, fait 
double enlre MM. Pierre THIERRY 

et Jean THIERRY, imprimeurs, de-
meurant à Paris, cité Bergère, i, 

Il appert: Que la société en nom 
collectif existante entre les susnom-
més, sous laraison sociale THIERRY 
frères, pour l'exploitation à Paris, 
cité Bergère, i, d'un fonds d'impri-
merie lithographique et en taille 
douce, qui devait prendre fin au 
trente et un août, mil huit cent cin-
quante-deux, par l'expiration du 
temps pour lequel elle avait été con-
tractée, esl prorogée de dix années 
à partir dudit jour, et qu'elle conti-
nuera en conséquence jusqu'au 
trente et un août mil huit cent 
soixante-deux. 

Que MM. Thierry frères continue-
ront à avoir chacun la signature so-
ciale, et que toutes les autres clau-
ses et conditions essentielles qui 
régissaient l'ancienne société con-
tinueront également à régir la so-
ciété prorogée. 

Pour extrait : 
Signé : G. JAMETEL . (5462) 

D'une délibération prise par les 
actionnaires de la société CHAMP-
R1GOT et C, dont te siège est à 
Neuilly, place du marché, 2, le pre-
mier seplembre courant, et enre-
gistrée ce jour, 

11 résulte que ladite société a été 
déclarée dissoute à partir dudit jour 
premier septembre courant, et que 
M. Bourlel de la Vallée, demeurant 
à Paris, rue Saint-Marc, 18, a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait certifié conforme, le 
quatorze septembre mil huit cent 
cinquante-deux, 

Le liquidateur : 
BOURLET DE LA VALLÉE. 

Le gérant: 
Ch. CHAMPRIGOT et C: (5463) 

Suivant acte reçu par M
E Roque-

berlét son collègue, notaires à Pa-
ris, le quatorze septembre mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré le 
même jour à Paris, premier bu-
reau, folio 155, recto, case premiè-
re, par Bourgeois qui a perçu les 
droits, 

Ledit M« Roquebert commis par 
ordonnance de M. le vice-président 
du Tribunal civil de première IÂB-
tance de la Seine, en date du vingt-
cinq août, mil huil cent cinquanle-
deux, pour recevoir les actes de l'é-
lude de M" Petineau, ancien notaite 
à Paris, 

M. Louis-César-Augusle MARGUE 
RITTE, demeurant a Paris, rue St-
Georges, 1, 

Ayant agi en sa qualité de gérant 
de la compagnie d'Eclairage parle 
gaz, dont le siège est à Paris, rue 
Saint-Georges, i, ayant seul la si-
gnature sociale et seul reconnu en 
celte qualité par l'assemblée géné-
rale delibéranldans les formes vou-
lues par les statuts sociaux le qua-

tre octobre mil huit cent quarante-
neuf, dont la copie a été déposée 
pour minute à M" Petineau, notaire 
à Paris, suivant acte reçu par lui el 
son collègue le treize octobre mil 
huit cent quaranie-neuf, enregis-
tré, 

Ladite société formée par actes 
devant M" Forqueray, notaire à Pa-
ris, des quatre et huit août mil huit 
cent vingt, el. un, sous la raison so-
ciale MANBY, HENRY, WILSON el 
C% depuis connue sous la raison 
MANBY, WILSON et O, et eniin 
MANBY, MARGUERITTE et C", 

Adéposé audit M« Roquebert en 
sàdite qualité, et l'a requis de met-
tre au rang des minutes de, l'élude 
de M» Petineau, pour en être déli-
vré à qui il appartiendrait tous ex-
traits ou expéditions nécessaires, 

La copie sur une feuille au timbre 
de soixante-dix centimes d'une dé-
libération prise le treize septembre 
rr.il huit cent cinquante-deux par 
MM. les membres composant la 
commission de surveillance et de 
comptabilité de la société établie à 
Paris, rue Saint-Georges, i, pour 
l'éclairage par le gaz, et dont M. 
Margueritte est le gérant ayant la 
signature sociale. 

Laquelle copie délivrée par M. 
Marguerilte , en sadite qualité, le 
quatorze septembre mil huit cent 
cinquante-deux, est demeurée an-
nexée à l'acte dont est extrait. 

Par le même acte, IL Margueritte 
a déclaré qu'après avoir pris con-
naissance des résolutions conte-
nues en l'acie déposé, comme on 
vient de le dire, il reconnaissailque 
les faits y énoncés et les consé-
quences déduites étaient de la plus 
rigoureuse exactitude ; 

Que M. Manby père étant mort et 
ses héritiers ou ayant cause ne pos-
sédant pas une seule aclion dans la 
société, ce serait agir contraire-
ment aux intérêts de cette société et 
aux stipulations des statuts sociaux 
que de maintenir désormais le nom 
de M. Manby dans la raison so-
ciale. 

Et il a déclaré qu'à l'avenir il 
s'abstiendrait de comprendre dans 
la signature sociale le nom de-M. 
Manby, el, qu'en conséquence la 
raison et la signature sociales se-
raient désormais : Louis MARGUE 
BITTE et compagnie. 

Suit la teneur de l'annexe : 
Compagnie d'éclairage par le gaz, 

rue Saint-Georges, n° i. 

Commission de surveillance et de 
comptabilité. 

Séance du treize septembre mil 
huil cent cinquante deux. 

Membres présents : 

MM. Furtado, 
Bcthmont, 
Minguel, 
Baron Roger, 
Sébaslien Archdéacon. 

M. Margueritte fait à la commis-

sion, convoquée exlraordinaire-
ment, une communication relative 
à la volonté manifestée par M. 
Charles Manby d'user désormais de 
la signature sociale. 

Après avoir entendu les observa-
lions de M. Margueritte, 

Les soussignés formant les deux 
commissions de surveillance et de 
Comptabilité, réunis extraordinai-
rement par convocation de M. Mar-
gueritte, gérant, lecture ayant, élé 
l'aile par ledit sieur Marguerilte 
d'un rapport qui restera annexé 
aux présentes, 

Et vu : 
i» Un acte extrajudiciaire du qua-

tre septembre courant, par lequel 
M. Charles MANBY, se disant gérant 
de la société MANBY, MARGUERIT-
TE et O, pour l'éclairage par le gaz, 
dont le siège esl à Paris, rue Saint-
George, n» 1, signifie à M. Margue-
ritte qu'il venait, en France fixer sa 
résidence el qu'il entendait prendre 
ia signature sociale ; 

2» Lu publication insérée le onze 
courant, dans les journaux judi-
ciaires la Gazelle des Tribunaux, n» 
7853 et le Journal le Droit, n» 219; 

3" L'article dix-sept de l'acie so-
cial des quatre et huit aoûl mil huit 
cent cinquante-el-un ; 

4° Le procès-verbal de l'assem-
blée générale dos actionnaires du 
dix-huit janvier mil huit cent cin-
quanle-el-un el le rapport fait à la-
dite assemblée par M. Margueritte, 
gérant ; 

5° La protestation signifiée au 
nom de la société par M. Margue-
ritte, le huit septembre présent 
mois, à M. Charles Manby, par acte 
du ministère de Thébuut, huissier 
à Paris, enregistré; laquelle porle 
que la société ne s'arrêtera pas à la 
déclaration laile par M. Charles 
Manby, ne lui reconnaîtra pas les 
pouvoirs de gérant, lui fait défense 
de donner aucune publicité légale à 
sa déclaration. > 

Examen fait des registres des 
transferts desquels il appert que M. 
Charles Manby n'est titulaire d'au-
cune aclion de gérance ni d'auenne 
acl ion de capital ; 

Considérant : 
Que les héritiers de M. Manby 

n'ont satisfait et ne satisfont à au-
cunes des conditions des statuts so-
ciaux ; 

Considérant : 
Que dans l'intérêt des tiers com-

me dans l'intérêt de la société.pour 
empêcher la violation des slatuls el 
meltre obstacle à loules erreurs et à 
lous abus dans la signature socia-
le, il y a lieu de prendre les mesures 
indiquées par la loi; 

Qu'aux termes des articles vingt 
trois, vingt-quatre, vingl-cinq et 
quarante-trois du Code de commer-
ce, nul ne peut, être gérant d'une 
société en commandite s'il n'est as-
socié; qu'en outre les noms des as 

sociés peuvent seuls figurer dans la 
raison sociale; 

Que MM. Manby ayant cessé d'a-
\ oie des actions ont cessé d'être as-
sociés, cl que leur nom ne peut plus 
figurer dans la raison sociale; 

Arrête : 
i» M. Mangneritte, seul gérant, re-

connu par le corps social, est invité 
à faïre, dans le plus bref délai, rec-
tifier la raison sociale, pour la met-
Ire en harmonie avec les faits con-
statés par les registres sociaux ; 

2° 11 est invité à convoquer l'as-
semblée générale pour qu'elle avise 
lux mesures qui seront à prendre 
au cas où celles prises d'urgence par 
la commission ne seraient pas suffi-
santes pour assurer la marche ré-
gulière de l'association et l'accom-
plissement des conventions sociales, , 

3" La présente délibération sera^ 
inscrite sur les livres des procès-? 
verhaux de la sociélé. t 

Fait en séance, le treize septem-
bre mil huit cent cinquante-deux. 

El ont signé : 
Furtado, Bellimont, Minguct, baron 

Roger, Archdéacon (Sébaslien). 
Pour copie conforme certifiée vé-

ritable : 
Signé) Le gérant, MAUGCERITTE. 

Ensuite est celte mention : 
Enregistré à Paris, premier bu-

reau, le quatorze septembre mil huit 
cent cinquante-deux, folio 196, rec-
to, case 4, reçu cinq francs, et pour 
décime cinquante centimes (signé) 
Bourgeois. 

Pour extrait : 
ROQUEBERT. 

TRIBUNAL N iOKlIld, 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITKf 

Jugements du 2 SEPT . 1852, g«( 
déclarent la faillite ouverte et e» 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur F1EVET (Louis), voitu-
rier, quai de la Gare, 42, commune 
dlvry; nomme M. Dobelin juge-
commissaire, et M. Battarel, rue dt 
l'Echiquier, 38, syndic provisoire 
(N" îoooi du gr.). 

Jui/ernem du 3 SEPT . 1852 , qu. 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Des sieurs ROTTEMBOURG el 
CHARLES, négociants, rue de laPo-
lerie-des-Arcis, 9; nomme M. Sal-
mon juge-commissaire, et SI Lc-
françois, rue de Grammont, 16, 

syndic provisoire (N° îooor du gr.). 

COIM VOCATIONS DU CKiSANClKKS 

Sont invites à te rendre au Trlhtmal 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faltitkt, MU. ht ertm-
city : 

NOMINATIONS DE SYNDICS-

Du sieurCARON(Viclor), lab. de 
cristaux, à Grenelle, rue St-Louis, 
59, le 20 septembre à l heure (N" 
10617 du gr.); 

Du sieur MARTINET (Alphonse-
Toussaint), anc. nég. en fournitu-
res d'objets de billards, rue des 
Lombards, i», le 20 seplembre à 3 
heures 1(2 (N° 10594 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit U s 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 
la. nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe-leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉHIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur ESPIRITOZ (Joseph-Ma-
rie), passementier, rue Sl-Honoré, 
49, le 20 seplembre à 9 heures (N» 
10526 du gr.); 

Pour être procédé, loue la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aut 
vérification et affirmation de leurt 
créances: 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritlcalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur POULAIN f Auguste-Ma-
rie), nul de nouveautés, rue Saint 
Vicier, 78 et 80, le 20 septembre à 
12 heures (N° 10452 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement comutté 
tunt sur les faits de la gestion que su 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

N OTA . Il ne sers admis que le» 
créanciers reconnus. 

LeB créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

MM. les créanciers des sieurs DE 

LACOUR fils ei CAlLLEUXflls(Fran-j 
çois-Augustin et Charles-Edmond), 
nids de lait en gros, rue Saint-
Quentin, n. to, sont invités à s« ren-
dre le 20 septembre à n h., salle des 
assemblées des créanciers, au Tri-
bunal de commerce, pour repren-
dre la délibération ouvcrlo sur le 
concordat proposé par le sieur 
Delaeour fils personnellement, aux 
termes do f article 531 du Code de 
commerce. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et allii'inés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance' 
(N» 10245 du gr.), 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagnât 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes d réclamer, an. 
les créanciers : 

Du sieur MA130N (Prosper-Eugè-
ne), mil de vins, commune de 
Monlrouge, boni. d'Arcueil, 7, entre 
les mains de M. Portai, rue Ncuve-
iles-lîons-Enfants, 25, syndic de la 
faillite (N° 10568 du gr.S, 

Du sieur MONTEERHIEIl ;A!exan-
dre-Anéré-Viclor-Sarraziii de), an-
cien directeur de journaux, rue Na-
varin, 2, enlre les mains de M. 
Crampcl, rue Louis-le-Grand, 18, 

syndic de la faillite (N" 10586 (hi 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loidu 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des cré.,ncets, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

b
'Ê'l nomme le sieur Millet, nie Ma-

zagran, 3, syndic provisoire de la-
dite faillite,' en remplacement ..a 
sieur Saunier (N»9otiodu gr.). 

Jugement qui rapporte le jugement 
déclaratif de la faillite du sieur 
JULIEN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 septembre 
1852, lequel déclare nul et de nul 
elfet le jugement du même Tribu-
nal, en dat.edu 18 mai 1852, qui a 
déclaré en état de faillite ouverte le 
sieur JULIEN (François), nid de 
vins, rue Rambuteau, uo; dit, en 
conséquence, que le sieur Julien se-
ra remis au semblable clat qu'a-
vant le jugement du 18 mai, cl or-
donne la reddition des comptes du 

syndic (N° îoloo du gr.). 

ses créanciers. 
NommeM.IIotiClle,l 'unâ<sm<™ 

lires du Tribunal, ju«e-*o««K 
re.ct le sieur llenriey, nie WWg 

5>; syndic de la faillite (N" i» 5 " 

Jugement du Tribunal de com 
mercedclaSeine, du i septembre 
1852, lequel d'ollice, et attendu la 
nécessite pour la masse d'être mo-
mentanément représentée, rappor-
te le jugement du même Tribunal, 
en date du 'JS novembre 1850, qui a 
clôturé, faute de suffisance d'actit, 
les opérai ions de la faillite du sieur 
POTON1É peraonnollenienl, scieur 
à la mécanique, quai Jemmapes, 230 

lEMUnE" 

ai oe 

aiic. 

ASSEMBLÉES DU 15 SEP 

NEUF HEURES il» : Cormier 
lingeries, vérif. - Barbier, 
nid de charbons, conc. -
anc. boulanger, allirm. ai 

union. -ferry.*-

laurateur, synd. - Mallii**! 
ES : naine ™'^

u
, j

a
t>. 

de clous en cuivre, véj'it "T *JÇ 

gin, nul de café, dot. La6 

ney, anc. banquier, conc. , ,. 
Mim : Ruéda, exportateur, »)' 

Ch ' :tialon lits, limonadier, «" 'rai-
Cauius,li

i
ngiT ,id.-lUius>ei .8

inS
, 

netier. id. — Franc! . 
id. - Renault, épicier 

Irait. 

rem-

Séparation* 

Jugement de séparation de wgfy 
de biens entre Irza-lioi Ç»=

gaL
-

FRANC el Auguslin-Man>'_
w|||Sl 

LERAND, à La Chapelle- >
 u

ic 

l ue du Bon-Puits, ?• - b0" 
Longehauip, avoue. 

»é«:è» et inUum*'-10"'' 

Du 12 septembre 1852.- Mffi^ 

Iriaux, 29 ans, rue M-Laz-u jffè-
M .Colel ,44 ans, rue des row^ 
res, 23. - M. Dauthuille, 6i J néo-

dé la Tonnellerie, »!'.,.
 Gc

rn> al î; 
creux, 49 uns, rue. s.ui

 1
 !,,■), £ 

l'Auxerrois, 71, - MIIU - «'
 Ha

re 

ans, quai Vahny, io?
M

".'.Coi» * 
nche, s4 ans, rue M ch

e»7^T« 
22

. _'M. Cliamlio:ssicr,8l 80 

Hretonvilliers, l. - f^tisuf-Z 
ans,rueduFour-St-Gei»* „ w 
M. Dufour, 53 ans, couro

 J(
_ 

(Palais-de-Justice), , gerfc* 
raud, 58 ans, rue des l)'»»^^^ 

Leg6r
tVuDOClN. 

Enregistré à Paris, le Septembre 1852, F° 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. G UÏOT, 

Le maire do 1" arrondissement. 


